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ME MOIRE ?
POUR Meffire Pierre - A n.t o ln e Hinselin, 

Chevalier -, Seigneur de Morache, & autres heritiérs du 
Marquis de Vîelbourg, Défendeurs & Demandeurs. *

CONTRE Marie-Florence Payèn de Saint-Marc, dite 
Dumont 3 fe dijant veuve du Marquis de JTielbourg, 
Demanderejfe.

I la Dèmandereffe, moins fenfible à l’intérêt, eût été capable 
d’entendre la voix de l’honneur, elle le feroit épargnée l’op­
probre & la confufiôn que doit faire réfléchir contr’eile le dé­
tail odieux des faits que Von eft obligé d’expolèr fous les yeux: 

des Magiftrats & du Public ; mais que doit-on attendre d’une femme 
nourrie dans le crime, & chez qui l’habitude du vice a triomphé de
l’âge & des reflexions ? Ni le refpeél humain, ni les bienfeances les plus 
ordinaires ne doivent plus la toucher ; on ne doit donc pas être furpris 
qu’encore enyvrée du fiiccès de lès débauches, elle en demande à la 
Juftice même le prix & là récompënfe.

Jamais peut-être dans aucune des affaires de cette elpece, qui ont paru 
jufqu’à ce jour dans les Tribunaux de la Juftice, la vérité ne s’eft ma- 
nifeftée avec tant d’éclat ; il n’y a aucunes démarches de la Demande- 
reffe qui ne la decelent : il ne faut point reunir de conjeétures ni accu­
muler des prélbmptions, tout annonce de là part la proftitution la plus 
publique & les liailbns les plus criminelles ; cette affreule vérité paroît 
avec une telle évidence , qu’il ne lui refte pas même l’avantage des 
doutes & des foupçons j ainfi il fuffira de parcourir les différentes 
époques de là vie , pour le convaincre de l’infamie de là conduite, & 
pour déterminer les Magiftrats à prononcer la nullité d’avantages im- 
menles, qu’ils reconnoîtront bientôt n’être que le fruit du crime du 
Donataire, & de la foibleffe & de l’aveuglement du Donateur.

FAIT.

Edme Ravan de Vielbourg Marquis de Mienne, Seigneur des Gran­
ges , Lieutenant General pour le Roy au Gouvernement des Provinces 
de Nivernois & de Donziois, joignoit à une naiffance illuftre une for­
tune conliderable : on l’auroit vu làns doute profiter d’avantages fi pré­
cieux» fi la foiblefiè de fon efpric lui eût permis de confulterles fen*
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timens que là naiffànce devoir lui inlpirer ; mais toujours viélime de fon 
aveuglement, là conduite n’a été qu’un tiflù d’égaremens, & il femble 
qu’il n’ait été deftiné qu’à marcher de defbrdres en defordres, & à ne 
faire oublier les premiers que par l’excès de ceux qu’il leur faifoit 
lùcceder

Comme cadet d’une Mailbn illuftre, il fut mis d’abord dans l’Etat 
Ecclefiallique ; mais comme les feuls arrangemens de famille avoient 
formé fà vocation, il lé mit peu en peine d’en remplir les devoirs , & 
fes liaifbns criminelles avec une fille qu’il entretenoit, annoncèrent dès 
lors le peu de fincerité de Ion làcrifice. Audi après la mort de Ion frere 
aîné qui lui laiffoit yoooo liv. de rente , il quitta bientôt un habit mal 
allbrti à la conduite dans laquelle il étoit engagé.

Sa famille longea à le marier, mais fùbjugué fans doute par l’objet de 
là palfion, il fit à cette fille une promelfe de l’époufer fous peine d’un 
dédit confiderable ; cettepromelfe n’eut point d’execution. Comme il 
pouvoir s’en dégager avec de l’argent, il en fit une autre à une fille de 
Normandie dont il fit la connoillànce en allant vifiter une de fes Terres, 
& il pouflà les choies julqu’à palfer-avec elle un Contrat de mariage. Il 
revint à Paris à l’effet d’obtenir l'agrément de là famille pour le célé­
brer ; mais la refiftance qu’il éprouva lui fit abandonner ce fécond enga­
gement dont il le dédommagea en époulànt contre le gré de tous lès 
parens le 12 Oélobre 1698. la Demoifelle de la Varenne.

Les conditions de ce mariage dont le dépit avoir formé les liens, 
furent une donation réciproque & univerlèlle de la totalité des biens 
des deux conjoints. Le Marquis de Vielbourg en avoir de confiderables, 
la Demoifelle de la Varenne au contraire ne pollèdoit qu’une maifon à 
vie & quelques rentes viagères ; une union contrariée fous de telles aus­
pices ne devoit pas promettre à la femme un attachement bien fincere de 
la part de fon mari ; aulïi des affeélions étrangères & plus qu’indécentes 
ont-elles toujours captivé le cœur du Marquis de Vielbourg pendant 
la durée de ce mariage & depuis. Mais il eft inutile de s’égarer dans le 
détail de difFerens faits en quelque forte étrangers à cette affaire, il 
fiiffit de fe fixer à ce qui regarde plus particulièrement les liailons qu’il 
a eu avec la Demandereffe ; & comme c’ell principalement dans lesRe- 
giftres de la Police que l’on peut trouver les traits neceflàires à l’hiftoire 
d’une femme de fa trempe, on ne doit pas être étonné fi c’ell lùr des 
monumens de cette elpece que lé trouveront appuyés les faits qui l’in- 
tereffènt, & dont on va rendre compte.

Marie-Florence Payen de Saint-Marc nâquit à Bouchain en i6p8. 
de Pierre Payen & de Marie le Maire : fon pere mourut en 1701. Les 
Regiftres de la Police nous apprennent qu’elle vint à Paris , & qu’elle 
n’y habita que dans des lieux de débauches ; d’abord rue Mauconfeil, 
chez la nommée Poulet ; enfuite rue Oignard, chez la nommée Ouab 
dont les meubles furent jettés par les fenêtres par ordre de la Police ; 
de-là elle alla demeurer rue S. Honoré avec un Garde-du-Corps, en- 
fuite rue des Boucheries avec des Angloifes qui faifoient, comme elle, 
métier de prollitution. Elle avoir pris pour nom de guerre celui de Flo­
rence Dumont. C’ell fous ce nom quelle étoit connue, & qù elle fut



arrêtée une première fois pour fait de débauche, & conduite à rHôpital, 
d’où elle fortit par les foins ou plutôt par les intrigues du nommé la 
Boulaye avec qui elle vivoit en mauvais commerce, & chez lequel elle 
fut demeurer rue de l’Echelle. Elle fut encore arrêtée une fécondé fois 
fous le nom de la Dumont le 3 î Décembre 1725. & conduite à l’Hô- 
pital, d’où elle ne fortit que le 15 Janvier 1726.

Ces faits de détention dans une maifon de force pour débauche , 
font conftatés par un Extrait des Regiftres de la Salpêtrière délivré le 
17 Août 1730. & conçu en ces termes : Je foujfignée Supérieure de f Hô­
pital General en la Maifon de S.Louis de la Salpêtrière, certifie que la nommée 
Florence Dumont âgée de 2 y ans * native de Valenciennes, fille , a été amenée 
en ladite maifon pour la fécondé fois, par lefleur Hemier Exempt du Prévôt 
de rijle, en vertu d’une Lettre de Cachet, le 31 Décembre 1725. pour débau­
che 3 & quelle en eft finie en vertu d’autre Lettre de Cachet le zy Janvier, 
iy26.Jùivant ce qui par oit par les Regiftres de ladite Maifen.

Signé, Bailly.
A peine fut-elle en liberté que le fleur la Boulaye lui fit faire la con- 

noiflànce du Marquis de Vielbourg ; il noua cette intrigue fi funefte dans 
fes fiiites à toute la famille de ce Seigneur, & il paroît que le fleur la 
Boulaye a été long-tems le Proxenette de toute cette affaire. Le Marquis 
de Vielbourg enchanté de là nouvelle conquête, lui loua une mailbn 
qu’il lui fit meubler, & dès le 16 Mars 1726. la Dumont attentive à 
mettre là débauche à profit, fe fit donner par le Marquis de Vielbourg 
un contrat de 800 liv. de rente viagère, & lui fit reconnoître qu’il en 
avoit reçu la valeur en une lomme de 12000 liv. Ce contrat eft fait à 
la Dumont fous le nom de Marie-Florence Payen de Saint- Marc. Peu 
de tems après arriva un événement flngulier, & dont il feroit difficile de 
démêler le motif, s’il n’étoit pas naturel de penfer que la Payen cher- 
choit dès-lors à aflùrer la validité du contrat que le Marquis de 
Vielbourg venoit de lui pafler ; cet événement fut une plainte rendue 
au Commilfaire Langlois le 26 Avril 1726. par la Payen îbusle nom de 
Florence Dumont de Saint-Marc fille majeure ; elle expole dans cet 
aéte quelle a eu la connoiflànce du Marquis de Vielbourg, quelle 
croyoit un vieil garçon âgé de 60 ans, mais qu’ayantappris qu’il étoit 
marié, elle a voulu éviter lès vifites, & que quoiqu’elle ait changé pour 
cela de nom & de demeure, le Marquis de Vielbourg l’ayant retrouvée, 
& voulant continuer les afliduitez, elle rend la prelènte plainte, dans 
la crainte des fuites dangereulès qui en pourroient reflilter.

Le peu de lerieux de cette plainte fe manifefte aifément par Ion évé­
nement : en effet au lieu d’information & de pourfuite contre le Marquis 
de Vielbourg, on voit au contraire un nouveau contrat du 21 Juillet 
1726. de 400 liv. de rente viagère, moyennant une lomme flippofée 
reçue de 6000 liv. palfé au profit de Marie Florence Payen de Saint- 
Marc. Cette féconde libéralité fut lùivie d’une troifiéme par aéle du 23 
Juillet de la même année, portant conftitution de 800 liv. de rente au 
profit d’un nommé Cochard, qui en a palfé là déclaration le même jour 
à la Payen.

Celle-ci crut encore devoir prendre pour ces deux derniers contrats



les mêmes précautions quelle avoir prilès pour le premier, aufîi rendit- 
elle une fécondé plainte le 30 Juillet 1726. fous le nom de Florence 
Dumont, & non plus fous celui de Florence Dumont de Saint-Marc : 
cette plainte eft rendue en continuant la première ; elle y expolè que le 
Marquis de Vielbourg eft venu chez elle, qu’il l’a injuriée, qu’il y a 
exercé differentes violences, & qu’il l’a même maltraitée à coups de plat 
d’épée ; elle demande permiflion d’informer & la joriétion du Miniftere 
public ; mais comme les plaintes n’étoient qu’une comédie jouée par la 
Payen, elles font reftées fans pourfùite, & il n’y a pas eu même d’infor­
mation,

Cependant le mauvais commerce qu’il entretenoit avec elle étoit 
confiant, & les précautions qu’il prenoit pour en dérober la cpnnoif- 
fence à fa femme, foit en faifant mettre du fumier, foit en faifent gar­
nir les roues de Ion carolfe pour qu’on ne l’entendit point lorfqu’il alloic 
rendre des vifites noéturnes à la Payen, en feront encore de nouvelles 
preuves.

La Dame Marquife de Vielbourg décéda en 172.8. alors la famille 
du Marquis de Vielbourg qui n’ignoroit point fes liaifons avec la Payen, 
craignant d’un côté les rufes & les artifices d‘une femme de cette elpece, 
& d’un autre la foiblefîe du Marquis de Vielbourg, appréhendant 
quelle ne le précipitât dans les liens d’une alliance honteufe & flétrifi- 
fente, devint d’autant plus attentive à fes démarches, que parla mort 
de fe femme il étoit devenu maître de difpofer de fe perfonne.

Le Marquis de Vielbourg étoit petit-fils de M. le Chancelier Bouche- 
rat, neveu de Gilbert de Vielbourg décédé en 16961 Grand Prieur 
d’Aquitaine. Il étoit le troifiéme du nom à la tête des Provinces de Ni- 
vernois & Donziois, allié aux Maifbns de Lorraine, de Montmorency, 
de Bethune, de la Chaftre, de Chaftelus, de Gamache & de Harlay. On 
fent aifément par là combien de perfonnes de la plus haute confideration 
s’intereffbient à fon fort j aufîi mit-on tout en œuvre pour le faire reve­
nir de cette efpece dJy vrefle dans laquelle il languiflbit depuis fi long- 
tems ; mais ce fut inutilement que l’on chercha à brifer les liens indi­
gnes qui l’attachoient ; la féduétion étoit trop forte, & l’empire de la 
Payen fiir ion efprit trop ablblu.

Le Marquis de Vielbourg fens égard pour les remontrances de fe fa­
mille, quitta la maifon qu’il occupoit rue du Regard au Faubourg Saint 
Germain, & vint demeurer rue neuve S. François au Marais ; la Payen 
vint aufli loger rue Paftourelle : la preuve du dernier domicile de cette 
femme fe tire de la retroceflion du Bail quelle fit, lorfqu’en 1729. ne 
gardant plus aucunes mefiires, elle vint habiter publiquement la maifon 
même du Marquis de Vielbourg

La famille s’adreffa à M. Hérault, Lieutenant General de Police, 
pour concerter avec lui les mefiires neceflàires afin d’empêcher le ma­
riage que l’on craignoit, & l’on peut voir par les Lettres de ce Magis­
trat & par celles de l’Officier qu’il avoir chargé de fuivre cette affaire, 
fi le concubinage & la proftitution de la Payen peuvent faire un doute, 
& fi les liaifons criminelles avec le Marquis de Vielbourg ne font pas 

. aufîi



aülïî certaines. Dans une prerhiere Lettre en date du 2 Octobre 1728* voici comme -s’explique M. Hérault:
JVJaDAME,

Le fieur Langlade que fai chargé de fùivre l’affaire que vous m’avez fait 
l’honneur de me recommander , ne ma pu encore rien apprendre depofitiffur 
le mariage de la perfenne en quejlion $ la vérité e(l que quelques-uns difent qué 
c ejl une chofe faite, mais l’opinion la plus probable, & qui a même été confir­
mée par le Cocher du Monfieur j. ejl que la derniere cérémonie n’efi point faite : 
au refle}Madame, comme il vit en très-grande privauté avec la Demoifelle 
que vous foupçonnez j il ejl infaillible que dès quilfera entièrement établi dans 
la rue S. François où il va demeurer,ce mariage éclatera, & que le fieur Lan­
glade qui ne perdra point de vue le principal afteur3m’en informera aufli-tôt j 

mettra en état de vous en donner les premières nouvelles , &c.Signé, Hérault*Le fieur Langlade chargé des.Ordres de la Police, écrivit auffi le £ Octobre 1728. en ces termes : .
jy^ADAMÉ,

Voici jointe une Lettre de M. Hérault, qu’il Vous écrit fur le compte que je 
lui ai rendu de l’affaire en queflion : la perfonne que vous fi avez » Madame 3 
déloge actuellement 3 & vient demeurer dans la rue Saint-François, à côté de 
M. de Mandars. Les perfimnes que fai mifes pour Vobferver & le fuivre, 
mont affuré qu’il ne couchait pqint dans la maifon d’où il fort rue du Regard 3 
ni dans celle qu*il prend rue Saint-François, & l’on croit qu’il couche avec la 
Demoifelle en quèflion, les uns difent au Faubourg Saint-Germain, les autres 
près ï Hôtel de Guife. L’on dit qu’ils font mariez, cependant une perfonne de fa 
maifon affure que non,&.qu elle ne croit pas même que ce feoit fi—tôt encore. Je fuis 
après à découvrir celui qui a procuré cette créature à la perfonne dont ejl quejliont 
& qui fait faire ou qui a fait faire ce mariage j fi c ejl une perfonne que l on 
m’a dit , c ejl celui avec lequel elle vivoit en débauche. Si j apprends 3 Mada-_ 
me, quelque chofe de nouveau j j’en avertirai M. Hérault.Signé, Langlade-,11 Oétobre 1728.SECONDE LETTRE DE M. HERAULT?
A/Îadame,

Je viens d’être informé que M. le Marquis ejl entièrement délogé de là 
rUe du Regard, mais qu’il ne couche point encore dans fa nouvelle maifon 
de la rue Saint - François. L’Officier que fai chargé de l’pbferyer, vit hier
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Dimanche fertir de cette derniere ,fur les fix heures & demie du matin, le 
Domeflique qui la garde, avec un autre Laquais qui en ferma la porte avec 
la greffe clef j cet Officier le juivit jujques dans la rue Paflourelle, à une 
petite maifon à porte cochere, à la fenêtre de laquelle on vit quelques inflans 
après la Demoifelle Dumont. Quant à M. le Marquis -, il ne femontre points 
& du refie de la matinée ils ne fortirent ni l’un ni Vautre ; on m*ajoute, Ma­
dame , quon ne les croit pas mariez , mais que M, le Marquis lui a affairé 
2000 liv. de rente par contrat pafjé par Mefnil Notaire à la pointe S. Eufia- 
che, & Von m’a promis de vérifier ce fait. Quoi qu’il en foit, la Demoifelle 
en quefiion n’efi pas feule à profiter de la dépenfe que M. le Marquis fait à fon 
ôceafion. Le fieur Laboulaye qui a eu autrefois cette créature pour concubine 9 
& qui lui faifoit porter fon nom , a fa part au bénéfice. C’efi lui , 
dit-on qui a donné la connoifiance, & qui conduit V intrigue, & qui fe fait fort 
de la conduire jufqu’ à la conclufion; il vous paraîtra fans doute étonnant qu’un 
homme qui a un bien très-raifonnable, fe mêle de pareilles intrigues ; mais ce 
qui efi encore plus déplorable, c’efi Verreur ou l'illufion dans laquelle efi M. le 
Marquis par rapport à la Dumont, dont la profiitution étoit publique dès le 
tems de feu M. d’Argenfen, & qui efi connue pour ce quelle efi par tous les 
débauchez de Paris. Ceux qui tiennent que le mariage nefi pas encore fait , 
croyent qte M. le Marquis attend pour cela que Ja nouvelle maifon foit en­
tièrement rangée, ou tout au plus que Vannée de fon veuvage foit expirée f 
&c. Signé, Hérault.

Lu. -

Oétobre 1728.

SECONDÉ LETTRÉ DE LANGLADE.

M. Hérault m a fait Vhonneur de me charger d’un ordre pour arrêter la 
perfonne en quefiion en cas quelle ne foit point mariée ; c’efi ce que jufqu’à 
prefent je n’ai pas encore pufeavoir fûrement, les uns m’ayant affairé qu’ils 
V étaient, & d’autres le contraire d’abord que j’aurai pû en déveloper la 
vérité m’exécuterai les ordres > ce qui efi très-fur, s’ils font mariez, c’efi bien 
caché '7 elle ne paraît point dans fa maifen rue Saint-François ; U efi fur 
quelle ne va point chez lui, mais qu’il va chez elle. Quand il y aura quel­
que chofe de nouveau, j’aurai l’honneur de vous en informer, &c.

Signé, Langlade.

Pendant que la famille du Marquis de Vielbourg, & entr’autres 
Madame de Harlay , NtvNQ du Marquis de Vielbourg, décédé en 

fe donnoit tous ces mouvemens , la Payende fon côté mettoit à 
contribution l’aveuglement du Marquis de Vielbourg; & le dépouilloit 
infenfiblement de fon bien. On l’a déjà vûë en 1726. fe faire conftituer 
2000 liv. de rente ; en 1729. le 28 Janvier, elle fe fit faire deux 
ventes de meubles & argenterie, l’une pour la femme de jooo liv. 
l’autre de celle de 478$ liv. Le 7 Février de la même année elle fe fis



donner la Terre de Thon en Puifaye la forme & les circonftancés dé 
cette donation méritent par leur Singularité de trouver ici leur place;
.■.Le Marquis de Vielbourg avoit donné l’ufufruit de cette Terre à 

la Dame Partac ; cette Dame étant decedée, le Bailly de la Terré 
de Thou en donna avis au Marquis de Vielbourg , qui fur le revers 
de la Lettre même qu’il venoit de recevoir , écrivit la donation 
qu’il en faifoit à la Payen ; çette donation eft conçue en ces termes î 
Je donne par donation entre-vifs & irrévocable à Mademoifelle Payen de 
S. Marc ma Terre de Thou en Puifaye 3 dont j avais donné la jouifance fa 
vie durant à Mademoifelle Partat, & dont on me mande la mort par cette 
Lettre cy jointe fur ce même papier,■ & conjens que cette prefente donation 
foit infnuée partout où il fera necejfaire, & donne pouvoir de la faire infnuer 

<'■ j au porteur des prefentes3 ce qui a été accepté par Mademoifelle Payen de
/ S. Marc qui m en remercie 3 & lui fais cette prefente donation pour l’efime

& la confédération que f ay pour elle, & pour reconnaître les bons confeils 
quelle ma donnez en plufeurs occafons, dont je lui ferai toute ma vie très-
obligé. Fait à Paris ce 7 Février. Signé le Marquis de Vielbourg.

Cet Aéte, quoique nul en loi, a été ratifié dans la fuite par le con­
trat de mariage de 1736. & il a eu une execution fi complette, que la \ 
Terre de Thou a été vendue , & le prix appliqué au profit de la 
Payen.

Ce trait , de l’empire de cetté fille fur l’efprit feduit du Marquis de 
Vielbourg , prépare aifement à un autre événement qui ne marque pas 
moins la force & la bifàrrerie de fbn attachement. Pour fe fbuftraire aux 
iecherchesde la famille & de la Police, la Payen lui perfuada de fe 
retirer à Miennes, Terre appartenante au Marquis de Vielbourg. Impar­
tirent donc dans une chaife à deux , & arrivèrent à ce Château dans les 
commencemens du mois de Février 1729. Ils y habitèrent enfemble , 
& la Payen non feulement y prit le nom de Marquife de Vielbourg, 
mais elle y vécut publiquement avec lui, comme fi elle eût été en effet 
la Marquife de Vielbourg. Ce ne fut cependant que le 28 du même 
mois qu’elle prétend que le Curé de Miennes leur a adminiftré la bé­
nédiction nuptiale à une heure après minuit, & fans aucune publication 
de bans.

Le {caudale de la cohabitation de la Payen & du Marquis de Viel­
bourg ex cita une rumeur confiderable dans le Pays j le bruit en vint ju£ 
qu’aux oreilles de M. l’Evêque d’Auxerre , Evêque Diocefàin. Le Pro­
moteur de l’Officialité d’Auxerre crut que fon miniftere y étoit inte- 
reffé : il rendit plainte ; il a été fait une information, dont l’évenement 
a été un decret de prife de corps contre le Curé de Miennes, qui a pris 
la fuite, & un decret d’ajournement perfbnnel contre le Marquis de 
Vielbourg & la Payen.

Cette procedure qui eft au Greffe du Confeil, doit contenir la preuve 
qu’il n’y a jamais eu de bans publiés , & qu’il y avoit quinze jours ou 
trois femaines que le Marquis de Vielbourg & la Payen cohabitoient 
enfemble avant ce prétendu mariage ; cette information prouvera auflî 
quel’Aéle de célébration ne s’eft point trouvé fur le Regiftre. Et en 
effet on verra dans un moment qu’il étoit entre les m^n^UJa Payen >



§
& qu’elle s’en eft trouvée faifie lorfqu’elle fut arrêtée en 173®* Cettd 
procedure prouvera donc la faufleté de l’Extrait qu’elle raporte aujour­
d’hui délivré par ce Curé prévaricateur) qui ne s’eft fouftrait aux peines 
qu’il meritoit qu’en prenant la fuite*

Le Marquis de Vielbourg & la Payen effrayés de la procedure com- 
■' mencée contr’eux à l’Officialité d’Auxerre , fe réfugièrent à Paris* La 

Payen n’y revint pas habiter fa maifon ruePaftourelle j elle fe logea dans 
.la maifon même du Marquis de Vielbourg, rue neuve S. François* Le 

,< fcandale de cette cohabitation ne fit pas moins d’éclat à Paris qu’il en 
avoit fait à Miennes. Le Promoteur de l’Officialité obtint permiffion 

' de les faire affigner, & les affigna en effet tous deux à ce même domi- 
/ cile, pour qu’ils eufîent àjuftifier de leur mariage, & à en raporter l’aéte 

f de célébration ; mais ni l’un ni l’autre ne comparurent for cette affigna* 
\ tion » & il fut rendu une Sentence par défaut, qui leur enjoignoit fous 
j peine d’excommunication de fe feparer ; la Sentence leur fut fignifiée 
/ avec fommation d’y fatisfaire.
\ La Payen prit alors le parti de quitter cette maifon rue Saint François, 
y elle reprit fon ancien nom de. guerre de Dumont , & vint demeurer 
'* dans l’Ifle chez la Dame du Coudray ; on ne fçait pas fi le Marquis de 

1 Vielbourg quitta dans ce mêmetems fa maifon rue S. François ; mais ce 
a qu’il y a de certain ,c’eft que s’il ne vint pas s’établir avec la Payen dans 
j/ l’Ifle, du moins les vifites y étoient-elles très-frequentes■> & y cou- 
\ choit-il très-fouvent.

Le 23 Mars 1730. la Payen connue alors fous le nom de Dumont 
jqu’elle venoit de reprendre, fut arrêtée en vertu d’un ordre du Roy, & 

-ÿde fcellé fut appofo for fes effets par le Commiflaire Camufet ; le Procès 
"verbal drefle par ce Commiflaire mérité une attention finguliere ; la 
JPayen y déclaré quelle ne s’appelle point Dumont » mais Florentine 
/ Payen ; on trouve enfoite dans la defcription des effets trouvez chez la 
/ Payen,la vaiffelle d’argent du Marquis de Vielbourg, & une partie de 

*•>' tardes à'fon ufàge , tels que des chemifès, cols, robbe-de-chambfe, 
* culotes, bas, &c. qui lui ont été remis ; on trouva encore fous ces 
% mêmes fcellez les differens contrats de conftitution qu’elle s’é- 

toit fait faire par le Marquis de Vielbourg , enfemble l’original d© 
l’aéle de célébration du prétendu mariage contra&é en 1729. & lors­
que le Commiffaire lui demanda comment cet original étoit parvenu 

i dans fes mains, elle déclara n’en rien fçavoir ; on trouva auffi fous 
.7 ces .mêmes fcellez deux pièces infiniment importantes, ce font les 

deux plaintes rendues au Commiflaire Langlois les 26 Avril & 30 Juillet 
1 2730- l’une fous le nom de Florentine Dumont de Saint-Marc, l’autre

fous le nom de Florence Dumont. 11 eft dit dans le Procès-verbal 
qu’elles font de la comparante ; en effet, elle les a adoptées, reconnues 
& paraphées ; enfin on a trouvé fous ces mêmes fcellez la donation de 
la Terre de Thou, faite fous fignature privée, & un nombre infini de 
Lettres dont la fofoription prouve qu’elle prenoit communément le 
nom de Dumont, & dont le texte prouve fes liaifons criminelles avec 
le Marquis de Vielbourg ; ces pièces font reftées entre les mains del’E- 
xempt porteur de l’ordre duRoy ; & comme le Commiflaire CamufeS 

n’avoic



rfâvoit de pouvoir que pour délivrer des expéditions de Ton Procès 
verbal, elles n’ont pû être remifes entre les mains du fieur de Morache ; 
mais on fe flatte que le Miniftere public, pour qui rien ne doit être fècret? 
voudra bien en rendre compte au Confeil.

La Payen fut enfermée dans la Maifon de Sainte Pélagie {bus Ion 
Véritable nom ; le Miniftre ayant fait expedier un nouvel ordre à cet 
effet, elle y a été retenue pendant plufieurs années ; cependant la famille 
du Marquis de Vielbourg avoit appellé comme d’abus du prétendu 
mariage de 1729. & formé différentes oppolitions, à ce qu’il n’en pût 
contracter; mais le 4 Août 1736. le Marquis de Vielbourg furprit un 
Arrêt par défaut qui a déclaré le mariage de 1729. abufif, a ordonné 
qu’il {croit rehabilité, & a fait main-levée des oppolitions ; la Payen 
étant fortie de laMailbn de Sainte Pélagie, a époufé le 18 Septembre 
1736. le Marquis de Vielbourg, mais le 17 du même mois il a été 
pâlie entr’eux un Contrat de mariage dont les claufes doivent être 
rapportées.

La Payen s’y conftitue en dot les trois contrats qu’elle s’étoit fait faire 
par le Marquis de Vielbourg en 1726. elle s’y confl:itue pareillement 
joooo livres de meubles ; c’étoit (ans doute ceux quelle s’étoit fait 
donner en 1729. par deux ventes limulées , & qui dans ce contrat ont 
été portez à une fomme exhorbitante de j'oooo 1. elle y a fait confirmer 
la donation fous fignature privée de la terre de Thou , elle s y eft fait 
donner un préciput de 8000 liv. & un douaire de 3000 liv. de rente ; 
tous ces avantages font couronnez par une donation mutuelle & univer- 
felle de la propriété des biens.

C’eft ainfi que par ce dernier titre la Payen s eft rendue maîtrefle du 
refte de la fortune du Marquis de Vielbourg. Il eft confiant que lors de 
la mort de là première femme il jouiflbit au moins de 40000 livres de 
rente, & de 100000 livres de meubles; mais pendant le cours de leurs 
liaifons elle avoit eu l’art de l’obliger à en aliéner une partie confide- 
rable, afin de s’en approprier plus commodément le prix ; elle fit 
vendre la terre de Thou affermée 1800liv. de rente, fans y compren- 
dre les bois pour une fbmme modique de 23000 liv. làTerre de Meun 
affermée 800 liv. fut vendue en 1739. moyennant yooôTTvt c el£~amfî 
que la fortune immenfe dont jouiflbit le Marquis de Vielbourg a; 
dilparu, & qu’il ne s’eft trouvé dans fa fücceffion que fà Charge de 
Lieutenant General du Nivernois, que la Payen a vendue une fomme de 
20000 liv. la terre de Miennes produifant 3080 liv. de rente , & uno 
maifon, fife à Paris, louée 5800 liv. encore prétend-t’elle s’approprier 
ces débris d’une fortune dont elle s’eft déjà emparée de la plus grande 
partie.

Après le mariage de 1736. elle engagea le Marquis de Vielbourg à 
4e retirer dans fa terre de Miennes ; c’eft là quelle l’a retenu dans une 
efpece de captivité , & qu’il eft mort fans aucuns fecours temporels & 
{ans Sacremens le 13 Août 1741.

Le fieur de Morache comme Donataire de la Demoifèlle Hinfelin fà 
tante & heritiere des propres, a fait appofer les fcellez, & il a été fait 
un inventaire; il fera prouvé que pendant le cours.dg cet inventaire
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la Payen tenoit en prefènce de tous les Officiers qui y aflîftoient les 
difcours les plus diffblus, & quelle n’a ceffé de fe livrer à la proflitution 
la plus indigne avec les gens du plus bas état.

Le fleur de Morache ayant fait fàifir entre les mains des Fermiers & 
des Locataires, la Payen a formé là demande en main-levée de fes fai­
lles ; mais les Religieux de Cîteayx ayant élevé une autre conteftation 
pour quelques biens de la fuccefîion qu’ils prétendent être dans le cas 
de la reverfion bordelliere, & cette conteftation ayant été portée au 
Conleil, celle qui divife les heritiers du Marquis de Vielbourg & la 
Payen s’y trouve aufli évoquée ; c’eft ce qui leur a procuré l’honneur 
d’avoir cet augufte Tribunal pour Juge de leur conteftation.

Telle eft l’hiftoire fcandaleulè de cette affaire : fl l’on a été forcé de fàlir 
en quelque forte ce Mémoire par le détail honteux des faits qu’il ren­
ferme , on doit le pardonner à la neceflité d’une défenfe légitimé : con­
traint de prouver l’incapacité de la Demandereiïè par fon indignité , 
n’étoit-ce pas en manifeftantl’oprobre & l’infamie de là conduite, qu’on 
a dû établir que des avantages qui ne devroient être que la recompenfe 
de la vertu, ne feroient pour elle que le prix du crime & de la profti- 
tution ? Et fi l’on avoit condamné le fcandale de les débauches à l’oblcu- 
rité qui devroit être leur partage, n’auroit-on pas eu à craindre le 
reproche d’avoir trahi les droits des heritiers du Marquis de Vielbourg , 
& d’avoir làcrifié à un refpeéi déplacé, & à une pudeur mal entendue, 
leurs intérêts & leur confiance ?

moyens.
On ne peut plus aujourd’hui être divifé fur les principes de laqueftion 

dont il s’agit, & les réduire encore en problème, ce feçoit heurter de 
front les Loix de l’équité naturelle, les lumières de la raifon, le lènti- 
ment des Auteurs, & la Jurilprudence la plus uniforme & la plus 
confiante.

Les donations en general pour être valables doivent être l’ouvrage 
de la liberté, & non celui de la paflion, mais quand elles ont le crime 
pour principe, & qu’elles partent d’une fburce viciée & corrompue, 
elles ne méritent que l’indignation de la Jufticé. Quand l’empire de l’un 
fur l’efprit de l’autre a été le motif déterminant de la libéralité, ce 
motif rejetté par les Loix ne peut produire qu’un effet qu’elles doivent 
neceflairement prolcrire ; aufli dans nos mœurs & dans nos ufàges les 
donations entre-concubins & concubines font-elles abfolument nulles 
& impuiflântes, Plufieurs de nos Coutumes en prononcent même 
exprelfément la nullité par leurs difpofitions.

Mais faut-il établir avec étendue une. vérité fur laquelle perfbnne 
n’oferoit aujourd’hui, fans courit-rifque de fe compromettre, former le 
moindre doute , ni élever le nuage le plus leger ! Et nefùffira-t’il pas de 
rapporter quelques textes d’Auteurs qui ont approfondi cette queftion 
avec le plus de fcrupule ? -

Dumoulin fur Decius dans fon Confeil 196. num. 1. dit que la raifon 
des Coutumes qui improuvent les donations entre-vifs ou teftamentaires



faites entre mari & femme : M mutuo amofe invicem fpolientiw » fortiiAS 
militât in impudicis mulieribus quœ folent ejje blandiores & rapaciores i erga 
jlatutum multo magis haberet locum\in concubina, quœ etiam non debet ejje 
melioxis conditionis quam pudica & légitima uxor.

» Me Ricard, Partie iere. chapitre 3. feét. 8. num. 409. a traité cette 
» quëftion ex profeflb} & il demande comment on pourroit voir que les 
» Loix interdifànt les conjoints par mariage de fe pouvoir donner, ne 
» mutuo amore invicem fpolientur, & cependant permettre que ceux qui font 
» prévenus d’un amour qui n’eft pas moindre pour la violence, foient 
» capables de fe donner ; car fi la Loi eftime qu’il y a lieu d’apprehender 
» que deux perfonnes unies par mariage ne puiflent modérer leur libe-r- 
» ralité à caufe de la grande affèétion qu’ils fe doivent réciproquement 
» porter, combien y a-t’il plus lieu de craindre que ceux qui font 
» engagez dans le même fujet d’amour, & qui n’yperfeverentque parce 
» que le feu en augmente toujours, puiflent mieux conferver leur 
» liberté, puifque l’empire de cette paffion ne leur permet feulement 
» pas de faire reflexion fiir la turpitude de leur conduite! Il y a encore 
» cette différence qu’à l’égard des premiers l’excès d’un amour légitimé 
» eft modéré par l’honneur d’une vie réglée qui leur fert d’obftacle pour 
» les empêcher de fe porter à des aélions extraordinaires ; au lieu que 
» de l’autre côté la même paffion qui les aveugle, leur fait quitter toute 
» confideration publique, aufli-bien que l’afîèélion particulière de leur 
» famille, pour ne leur laifler confiderer que ce qu’ils aiment; de forte 
» que les mêmes raifons fe rencontrent pour empêcher les donations 
» & les avantages entre les Concubinaires, & encore plus puiflantes 
» qu’entre les gens mariez ; il faudroit neceffairement déclarer une aétion 
» vicieufe plus favorable qu’un Sacrement, ou bien interdire les dona- 
» tiens en un cas comme dans l’autre.

» Le même Auteur ajoute que la difpofition de Droit eft inutile » 
» parce que chez les Romains le concubinage étoit permis ; mais enfin, 
» dit-il, on ne peut concilier la prohibition de donner entre certaines 
» perfonnes, comme d’un malade à fon Médecin, &c. & admettre des 
» donations entre Concubinaires; cet Auteur cite enfuite un Arrêt 
» rendu en 1663. comme ayant jugé la quëftion in terminis> 8c plufieurs 
» autres.

En effet, l’Arrêt du 16 Mars 1663. a une application direéle à la 
quëftion que nous agitons : Dans l’efpece de cet Arrêt un nommé du 
Fay qui avoit vécu en concubinage avec une fille nommée Duhamel, 
l’époufà en idjo. ils étoient tous deux lors de ce mariage domicilie? 
dans une Terre appartenant à du Fay, fituée à Limours ; ils fe firent par 
leur Contrat de mariage une donation mutuelle & univerfelle en cas 
qu’ils n’euflent point d’enfans. Du Fay décéda fans enfans, fes heritiers 
foutinrent la donation nulle comme faite ob turpem caufam.

L’air de la Caufe, dit l’Arrêtifte, annonçoit le concubinage, & ce 
même domicile dans la Terre du fieur du Fay ne contribuoit pas peu a 
le faire prefumer^Le Droit, dit cet Auteur, n’a point autorifé des do­
nations univerfètles faites à des concubines. Une femme légitimé ne 
peut avoir une donation de fon mari pendant le cours de fon maria-
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ge, à plus forte raifbn une concubine. Le mariage qui a été contraélé 
n’a rien purgé, car pour qu’il eût effacé le crime , il faudroit lui donner 
un effet retroaélif au jour de la débauche , & la donation fe trouveroit 
faite pendant le mariage, & n’en fèroiç pas moins nulle.

Les heritiers oppofoient encore un défaut d’infinuation, mais qui 
fut inutile, & l’Arrêtifte attefte que la donation ne fut pas caflée par ce 
défaut d’infinuation, mais à raifbn du concubinage , duquel M. Bignon 
Avocat General dit, que fi la Cour n’étoit pas pleinement informée, 
il falloir appointer les Parties en faits contraires , le concubinage étant 
un fait recevablepour donner atteinte à la donation, qui ne peut fubfifter 
s’il y a eu débauche.

Le 18 Juin 1691. il fut rendu un autre Arrêt conforme à ce pre­
mier. Un nommé Jofèph Daout avoit vécu en concubinage avec Louifè, 
Renaudot, ils fe marièrent enfuite, & pafferent un Contrat de mariage 
portant donation mutuelle des biens au profit du fùrvivant. La femme 
décéda la première, & fes heritiers oppofèrent au mari qui vouloir pro­
fiter de cette donation , que n’ayant eu d’autre caufe que le con­
cubinage , elle devoir être déclarée nulle. M. l’Avocat General du 
Harlay foutint que dans nos mœurs une pareille donation étoit toujours 
la récompenfe de la débauche, & devoir être reprouvée ; il écarta les 
moyens qu’on empruntoit du Contrat de mariage , & dit que quoiqu’il 
légitimât les enfans, il ne pouvoir faire valider une donation qui étoit 
l’effet & la fuite du concubinage ; il conclut à confirmer la Sentence 
qui avoit déclaré cette donation nulle, & l’Arrêt adoptant fes conclu­
rions , le jugea ainfi.

Enfin un Arrêt plus recént, 8c rendu en la première Chambre de 
la Cour des Aydes en 173 r. prouve jufqu’à quel point les IVlagiftrats 
font attentifs à affermir cette Jurifprudence, & à maintenir la pureté 
de principes fi intereflàns pour l’ordre public. Dans l’efpece de cet 
Arrêt le fieurRafi d’Efches avoit époufé la Demoifelle Amelin, donc 
il avoit eu un enfant. Comme la fortune des Parties étoit à peu près 
égale, 8c qu’il y avoit parité d’âge, ces circonftances les engagèrent à 
fe faire par leur Contrat de mariage une donation mutuelle. Le mari 
8c la femme étant décedez, il s’éleva une conteftation entre Meffieurs 
Dufèz heritiers de la Dame d’Efches 8c les heritiers du mari ; ceux-ci 
foutenoient non-fèulement la nullité de la donation portée au Contrat 
de mariage, mais encore celle de la vente d’une rente fur la Ville , 8c 
d’autres effets que le mari avoit vendu à fà femme, 8c leur moyen étoit 
le concubinage. On n’imputoit pas à la Dame d’Efches des défbrdres 
aufîi publics que ceux qu’on reproche à la Payen ; on ne prouvoit le 
concubinage que par la naiflance d’un enfant, 8c cette preuve qui éta- 
bliffoit une foibleffe, ne prouvoit pas une fuite de débauche, néan­
moins tous les avantages faits par le mari à fa femme, furent déclarez 
nuis.

Cette uniformité dans ces differentes décifions, 8c toujours appuyée 
fur un principe inconteftable, peut-elle biffer craincbe qu’il refte quel­
que reffburce pour le combattre ? Et ne doit-on pa^regarder comme 
une efpece d’axiome dans notre Jurifprudence que toute donation faite 

de
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de concubin à concubines dans quelqu’aéte qu’elle foit contenue, eft 
abfblument nulle ? Ainfi dans ces fortes d’affaires il ne peut y avoir de 
difficulté qu’à établir le point de fait, c’eft-à-dire à raporter la preuve 
du concubinage, & il faut convenir que cette difficulté eft quelque­
fois confîderable. Le crime marche ordinairement dans les tenebres, 
& toujours enveloppé dans des nuages épais & difficiles à percer ; il 
ne fè laifïe pas penetrer ; une conduite vicieufè n’eft pas toujours impru­
dente, & une débauche, quoique confiante, n’en eft fouvent pas plus 
facile à prouver.

Mais dans l’efpece dont il s’agit, on n’a aucun de ces obftacles à lever ; 
la proftitution de la Payen a été fi publique, que le Magiftrat deftiné à 
entretenir le bon ordre dans Paris, en a été averti, & l’a fait enfermer 
jufqu’à deux fois dans la maifon de la Salpêtrière. Les Lettres de M. Hé­
rault prouvent que dès le tems de M. d’Argenfon elle étoit connue à 
la Police : Mais ce qui eft encore plus déplorable , dit-il dans fa Lettre du 
11 Oétobre 1728. c* eft l*erreur ou l’illufton dans laquelle eft le Marquis de 
Vielbourg par raport à la Dumont, dont la proftitution étoit publique dés le 
tems de M. d^Argenjbn, qui eft.connue pour ce qu elle eft par toutes les dé­
bauchées de Paris.

Les diffèrens féjours de la Dumont dans ces retraites obfcures, afy- 
les ordinaires des plaifirs les plus infâmes, fès liaifons & les habitudes 
avec des femmes, dont la proftitution étoit notoire, tout n’annonce-t-il 
pas la débauche la plus fcandaleufe de fà part, & la conduite la plus 
effrenée ? Enfin ce qu’elle dit elle-même dans les deux plaintes qu’elle 
a rendues au Commiflaire Langlois , des violences du Marquis de Viel- 
bourg, des coups de plat d’épée qu elle a reçu , ne forme-t-il pâs une 
nouvelle preuve contr elle 1 On fçait quelle forte de gens font expofez 
à ces évenemens , & il eft inoui qu’une femme dont la conduite eft ré­
gulière , ait couru le rifque de ces hafards deshonorans.

Comme ces diffèrens faits font trop évidemment prouvez, pour qu’ils 
puiffent craindre un contredit raifonnable, la Payen cherchera peut-être 
à échaper aux confequences qui en refultent en les accordant; mais en dé­
tournant fur une autre l’application , dira-t-ellê qu il ne faut pas la con­
fondre avec la Dumont ? Alors il ne fera queftion que de prouver l’iden­
tité de la Dumont & de la Payen , & de faire voir que ce n’eft qu’un 
feul & même individu qui a pris deux noms differens, & cette preuve 
n’eft pas difficile, elle eft déjà acquife.

On a vû dans le récit du fait qu’il y avoir eu deux plaintes rendues 
au Commiflaire Langlois, l’une par la nommée Florence Dumont de Saint 
Marc > l’autre par Florence Dumont contre le Marquis de Vielbourg ; ces 
plaintes font conftamment de la même perfonne, quoiqu il y ait quel­
que différence dans les noms, puifque la fécondé eft rendue en con­
tinuant la première , &en y adhérant ; ainfi Florence Dumont de Saint 
Marc & Florence Dumont font aflurément le même individu : mais fi la 
Payen elle-même eft convenue que ces plaintes étoient fon ouvrage , 
il faut quelle avoue que c’eft elle qui en 1726. avoit pris le nom de 
Dumont, & de Dumont de Saint Marc : on trouve même aflèz de rap­
port entre ces noms, puifqu’elle dit aujourd’hui s appeller Florence
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Payen de Saint Marc, & que dans la plainte où elle le qualifie Florence 
Dumont de Saint Marc, il n’y a que le nom Payen converti en celui 
de Dumont, les deux autres Florence & Saint Marc n’ayant point été 
changez.

La Payen ne peut dilconvenir quelle n’ait été arrêtée une troifiéme 
fois en 1730. & conduite à Sainte Pélagie; elle ne peut nier encore 
que l’Ordre du Roy qui la concernoit, n’ait été expédié fous le nom 
de la Dumont, parce quelle avoit repris ce nom lorlqu’elle vint de­
meurer dans l’Ifle, pour fe louftraire aux pourfiiites que l’Officialité de 
Paris faifoit contr’elle fous le nom de Payen, à caufe du fcandale de 
là cohabitation avec le Marquis de Vielbourg ; enfin elle ne peut con- 
tefter quelle n’ait déclaré dans le Procès verbal du Commillàire Ca- 
mulèt, que c’étoit elle qui avoit rendu les plaintes dont on a parlé; 
elle les a reconnues & paraphées, elles étoient lignées des noms de 
Florence Dumont de Saint Marc ; c’eft donc elle-même Marie-Florentine 
Payen, comparante dans ceProcès verbal, qui a pris en 1726. les noms 
de Dumont : on oie dire qu’il eft impolfible de raporter des preuves 
plus viétorieulès de cette identité ; il faut donc conclurg que tous les 
faits de débauche & de proftitution de la Dumont font ceux mêmes de 
la Payen, puilqu’il eft démontré que c’eft la même perlbnne & le même 
individu.

Mais, dira-t-on peut-être, il ne fiiffit pas de prouver une débauche 
publique, il faut conftater des liaifons criminelles entre la Payen & le 
Marquis de Vielbourg.

Cette objection n’eft pas embarallànte, & l’on lent combien il eft 
facile de prouver qu’une femmerqui n’a pas rougi d’être au Public, fbit 
devenue la concubine d’un Particulier. Mais fans s’arrêter à des confe- 
quences generales, les preuves font trop multipliées pour qu’on ne pren­
ne pas le parti de s’y fixer, & d’établir par leur moyen le commerce cri­
minel de ces deux Parties.

Les liaifons du Marquis de Vielbourg avec la Payen ont commencé 
en 1726. peu de tems après que celle-ci fut fortie de l’Hôpital ; le fieur 
de la Boulaye a formé & loutenu cette intrigue , & les premières dé­
marches du Marquis de Vielbourg furent fignalées par une donation 
d’un contrat de rente viagère de 800 liv. en date du 16 Mars 1726. 
Le 21 Juillet fuivant a paru un fécond contrat de 400 livres de 
rentes viagères, & le 23 du même mois un troifiéme contrat de 
800 livres de rentes perpétuelles fous le nom interpofé d’un fieur 
Cochar.

Ces contrats fiippofent à la vérité qu’ils font le prix d’un argent prêté ; 
mais quoiqu’ils foient faits au nom de la Payen, ils étoient au profit de 
la Dumont, puifque, comme on l’a prouvé, c’eft la même per- 
fonne fous deux noms differens ; & où préfumera-t-on qu’une fem­
me qui par les pièces quelle a communiquées n’a pû prouver qu’il lui 
foit éçhû le moindre patrimoine, eût pris ces ïbmmes quelle auroic 
prêtées fi genereulèment ? 20. Comment fe perfuader que la Payen eût 
fourni ces Ïbmmes à un homme contre qui elle rendoit des plaintes, 
avec qui, félon ces aétes, elle ne vouloit avoir aucun commerce, donc

f



elle fuy oit les vifîtes, & contre lequel elle le précautîonnoit, pour ainG 
dire, en Juftice ? Un de ces prétendus prêts eft à la vérité anterieur à 
la première plainte, mais les deux féconds contrats y font pofterieurs, 
& font foi vis de la troifiéme plainte ; or on demande s’il eft poflible 
de concilier ces contrats avec fes plaintes ; on lailïe àlaDemanderefle, 
fi elle le peut, à dénouer le nœud de cette énigme ; les plaintes mê­
mes annoncent la fureur & l’efpece d’enchantement du Marquis de 
Vielbourg ; fos afliduitez & fon obftination à les réitérer, ne marquent- 
elles pas la violence de fa paflîon en même tems qu’elles en prouvent 
la bizarerie ? Dire que le texte des plaintes prouve qu elle n’y a pas 
répondu, c’eft choquer toutes les vrai-fomblances : le vice dominant 
des femmes de l’efpece de la Demandereflè, n’eft point l’ingratitude > 
ainfifi on vouloir foppolèr quelle eut refifté d’abord, ilfaudroitfoppofer 
aufli que cette refiftance & la première plainte n’ont été qu’une manœu­
vre dont l’objet étoit d’irriter la paflion du Marquis de Vielbourg ; 
mais il n’eft pas poflible après cela de préfumer que les 2.000 liv. de 
rentes qu’ila conftituées à la Payen, ne faflent pas la preuvedescom- 
plailànces auxquelles elle s’eft prêtée> & de regarder la fécondé plainte 
autrement que comme un moyen qu’elle s’eft ménagée pour écarter 
l’idée d’un commerce criminel entr’eux, & pour faire valider les avan­
tages qu’elle venoit de lui forprendre. Ajoutons encore ici que ces plain­
tes qui lembloient déférer à la Juftice un délit fi intereflànt, n’ont été 
fuivies d’aucune information ; que faut-il de plus pour en démontrer la 
chimere & l’illufion ?

Les 2000 liv. de rentes que la Payen a eu l’art de fo faire conftituer 
par le Marquis de Vielbourg en 1726. font des avantages gratuits aux­
quels il eft impoflible de donner une autre origine que la débauche, & 
qui par-là même en deviennent la preuve la plus complette ; que l’on 
joigne à ces premières circonftances les découvertes que la Police a 
faites for la conduite de la Payen & du, Marquis de Vielbourg, que l’on 
confolteles Lettres qu’on a rapportées, foit deM. Hérault, foit de l’Of- 
Acier qu’il avoit chargé d’obferver leurs démarches ; on les voit aller 
demeurer enfemble dans le même quartier, on apprend par ces mo- 
numens ( que leur date & le décès de ceux qui les ont tranfmis, afîran- 
chiflent de tous foupçons ) que le Marquis de Vielbourg vivoit dans la 
plus grande privauté avec la Payen, & qu’il couchoit chez elle. Lorfque 
de pareils raports font foivis de deux ventes fimulées de meubles le 28 
Janvier 1729. lorfque le 7 Février de la même année le Marquis de 
Vielbourglui fait donation d’une Terre, & lorfque cette donation écrite 
for le revers d’une Lettre, prouve le peu de reflexion dont elle fut ac­
compagnée , lorfque la forme dans laquelle elle eft faite annonce, ou 
que la Payen dans la crainte de manquer fon coup , ne s’embarraflà pas 
beaucoup du cérémonial trop long de la prelènce d’un Notaire, ou que 
le Marquis de Vielbourg ne chercha alors qu’à lui donner des preuves 
de fon empreflement à la gratifier, làns s’embarrafler de la folidité de 
l’aéte qu’il lui faifoit, peut-on douter que les liaifons criminelles qui re- 
gnoient entr’eux, n’ayent donné l’être à ces différentes liberalitez?

Mais que répondra la Payen au voyage de Miennes qu’elle a entrepris
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dans le même inftant avec le Marquis de Vielbourg feul ? Que répon­
dra-t-elle à la cohabitation connue & publique quelle a eue avec lui 
dans ce Château, pendant tout le tems qu’ils y ont demeuré, même 
avant le prétendu mariage de 1729. cohabitation dont le fcandale a 
excité le miniftere du Promoteur de l’Officialité d’Auxerre , & qui le 
trouve prouvée par les informations qu’il a fait faire, & par le de­
cret d’ajournement perïbnnel décerné contr’elle & le Marquis de Viel­
bourg ? Comment détruira-t’elle les preuves d’une cohabitation pu­
blique à Paris dans la même maifbnrue Saint François ? les procedures 
faites dans l’Officialité de cette Ville, juftifient leur domicile commun 
dans cette mailbn ; l’afîignation qui leur fut donnée au nom du Promo­
teur, pour qu’ils euflent à raporter leur prétendu aéte de célébration , 
& la Sentence qui leur enjoint de fe féparer {bus peine d’excommuni­
cation , établirent avec la derniere évidence qu’ils vivoient enlemble 
comme mari & femme.

Enfin quelle lumière ne répand pas fur ces faits importans le Procès 
verbal du Commiffaire Camufet, fait lorlqu’après avoir arrêté la Payen 
de l’ordre du Roy {bus le nom de là Dumont, il leva les fcellez qu’il 
avoit appolèz ? au nombre des effets trouvez fous fes fcellez étaient la 
vaiffelle d’argent du Marquis de Vielbourg, fes chemiiès, fes cols, les 
culottes, {à robbe-de-chambre & autres effets qu’il a revendiqué , 8c 
qui lui ont été remis ; que veut-on de plus, finon pour prouver qu’il 
demeuroit abiblument avec elle dans rifle, comme il failbit au Marais, 
du moins pour établir qu’il y alloit, qu’il y mangeoit & qu’il y 
couchoit?

Mais fi par impofîible malgré l’évidence de la vérité que le fieur de 
Morache vient d’établir, il pouvoir relier encore quelques doutes, il a 
offert furabondamment la preuve par témoins de tous ces faits, il les a 
articulez dans là Requête, & cette preuve ne peut lui être refufée par 
deux railbns : la première, c’eft que les faits qu’il articule {ont décififs 
contre la donation, & que s’ils ne peuvent fe prouver par écrit / il eft 
de la réglé d’autorilèr la preuve teftimoniale pour les conftater. C’eft 
un principe certain que tous les faits qui ne tombent point en conven­
tion, doivent être admis à être prouvez par témoins, autrement les dif 
pofitions d’une infinité de Loix {broient illufbires. Que {èrviroit, par 
exemple, d’avoir prolcrit avec tant de {bverité les donations de concu­
bin à concubine, fi on exigeoit toujours que le concubinage fût prouvé 
par écrit ? Quels {ont ceux qui engagez dans les liens d’un commerce 
criminel, ne mettent pas tous leurs ibins pour en dérober jufqu’aux: 
moindres veftiges, & où en feroit-on réduit, s’il falloir rapporter des 
•aétes pour conftater ces liaifons défendues ? Alors pourroit-on faire uiàge 
de la Loi & de là prohibition ? Qu’on ne vienne pas non plus oppofer 
le danger de la preuve teftimonialejon convient qu’il faut l’éviter quand 
il eft poflible d’en avoir une autre, mais il faut par une réciprocité de. 
raifbn l’admettre, lorfqu’elle eft d’autant plus neceflaire , qu’elle eft la 
feule qu’on puiffe avoir, & ne voit-on pas que c’eft celle qui eft le plus 
d’ufage dans les matières criminelles ? Souvent dans ces procedures qui 
ne font établies que fur une information ; la vie ou l’honneur fe trouvent 
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compromis 3 & cependant l’impoflibilité de Cônftater autrement la 
preuve des crimes a fait admettre cette voye: la preuve par témoins ne 
peut donc être rejettée quand elle a pour objet d’établir des faits dont 
la vérité prouvée doiî faire la decifion de la conteftation : on pourroic 
rapporter une infinité d’Arrêts qui ont canonifé ce principe, mais on le 
contentera d’en citer un rapporté par M. Louet, lettre D. num. 43.

Il fut jugé, dit cet Auteur, que le fait d’adultere mis en avant par un 
frere pourannuller une donation faite parteftament de tous les meubles, 
acquêts & conquêts immeubles, à une Servante dont le Teftateur avoit 
abufé, étoit admiflible à être prouvé par témoins, bien que cette fille fe_.. 
fût mariée depuis, & que la preuve de ce fait ne pût fe faire làns blefler 
la mémoire du défunt par celui qui devoir la confèrver ; la Cour ayant 
préjugé que l’intérêt public devoit l’emporter fur l’intérêt particulier. 
On oppofoit, continue cet Auteur, i° Qu’il falloir troubler le mariage 
de la fille , & deshonorer fes enfans. 20. Qu’aucun Jugement n’avoit 
rendu cette .fille infâme. 30. Que d’admettre la preuve par rémoins, 
ce feroit introduire un moyen trop facile d’anéantir les aétes. 40. Que 
les héritiers du défunt nrétoient pas recevables à intenter cette aélion, 
& qu’il étoit indécent de les voir chercher à deshonorer les cendres 
du défunt.

On répondoit au contraire pour les héritiers, i°. Qu’ils étoient rece­
vables à propofer ce moyen, excipiendo , non agendo. 2°. Que 1 interet 
public fe joignoit à leur intérêt particulier. 30. Que dans des chofes de 
fait on pouvoir alléguer la notoriété publique,& demander à la prouver. 
L’Arrêt fut rendu, la queftion ayant été demandée aux Chambres ,<& la 
preuve fut admife , quoique la Coutume de Poitou dans le reflbrt de 
laquelle demeuroient les Parties , ne contienne point de difpofition 
prohibitive des donations faites à des concubines. Le même Auteur 
rapporte encore trois autres Arrêts qui ont jugé la même queftion de la 
même maniéré.
La fécondé raifbn qui rend la preuve demandée par le fieur de Morache 

admiflible, fi on la pouvoir croire neceflaire , cseft quille trouve dans 
des circonftances infiniment favorables, & beaucoup plus fortes que 
celles del’Arrêt qu’on vient de rapporter ; en effet, ici non-feulement 
il rapporte des commenceméns de preuves par écrit, mais il peutfbu- 
tenir avec confiance qu il a la preuve complette du concubinage éta­
blie par les monumens qu il produit j 1 Extrait dcsRegiftres de la Salpé­
trière prouve le defordre de la conduite de la Donataire j les a êtes qu elle 
a fait faire en fa faveur ; les plaintes quelle a rendues ; les Lettres du 
fieur Lieutenant de Police, celles d’un de fes Officiers ; les procédures 
des Officialitez d’Auxerre & de Paris ; les ordres du Roy pour l’arrêter; 
le Procès-verbal d’appofition & de levée des Scellez , fon prétendu 
mariage même de 172p. ne fbnt-ce pas autant de preuves qui portent 
jufqu’auplus haut degré d’évidence, la vérité de fon commerce criminel 
avec le Marquis de Vielbourg î & fi l’Ordonnance n’éxige que des 
commencemens de preuves par écrit pour faire admettre la preuve 
teftimoniale , n’en a-t’il pas d’infiniment fuperieures à celles dont on fe 
contente ordinairement, & par *confequenc beaucoup plus quilnçi}

U
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faut pour faire admettre les faits de fa Requête, â la preuve qui n’eft 
demandée que fubfidiairement n’en étoit pas plus qu’indifferente, après 
toutes les preuves écrites dont on a rendu compta? Cependant ces faits 
de concubinage une fois établis, &. d’ailleurs le principe étant certain 
que toute donation faite de concubin à concubine dans quelque aéle 
qu’elle fbit renfermée, eft radicalement nulle, il ne peut relier la moin­
dre difficulté à anéantir les differentes liberalitez que le Marquis de 
Vielbourg a fait à la Payen.
—s Ces differentes donations peuvent fè ranger (bus deux époques ; la 
première, de celles qui ont été faites pendant la vie de la Demoifèlle 
de laVarenne, femme du Marquis de Vielbourg, décedée en 1728. & 
la fécondé, de celles qui ont été faites depuis. On peut ranger fous cette 
première époque le contrat de 800 1. de rente viagère du T 6 Mars 1726. 
le fécond contrat du 21 Juillet de la même année de 400 liv. de rente 
viagère, & le troifiéme du 23 du même mois de 800 liv. de rente conf 
tituée ; & fous la fécondé il faut placer. i°. Les deux ventes de meubles 
du 28 Janvier 1729. l’une de 5100 liv. l’autre de 4784 livres. 20. La 
donation fous fignature privée de la terre de Thou du 7 Février 1725). 
30. La donation portée au Contrat de mariage, & la reconnoiflànce des 
50000 liv. de meubles apportez en dot.

Il n eft pas douteux que le feul concubinage doit anéantir les diffe- 
tens contrats de la première époque ; il eft inutile de dire que ce ne font 
pas des titres gratuits, & qu’il y eft énoncé que la Payen a fourni les fonds 
de ces rentes ; la feule circonftance du concubinage détruit cette énon­
ciation, & les fait envifager comme des aéles de libéralité , & comme 
des aéles nuis ; d’ailleurs pour peu que l’on reflechiffe aux circonftances 
qui ont accompagné ces aétes, on fent toute l’illufion de l’énoncia­
tion qu’ils renferment 5 les plaintes rendues par la Payen elle-même dans 
le même tems, annoncent un myftere d’iniquité qui ne permet pas de 
balancer fur leur nullité ; 8c fi l’on oppofoit que le Marquis de Viel­
bourg a reconnu avoir reçu ces fommes, on répondroit que qui non po- 
teft dare, non poteft conftteri, & qu’ainfi fon aveu n’eft pas plus folide que 
fa donation. En effet, dans le Droit n’eft-il pas certain que toute recon- 
noiffance ou converfion de dette, fbit par conftitution de rente, obliga­
tion, baux à rente, vente, adjudications faites à des perfbnnes à qui 
on ne peut donner, font toujours regardées comme des avantages indi- 
reéts & des titres de créances fimulez. Prafimitur, difent les Doéleurs, 
concejjio debiti inperjonas donationis incapacesfraudulenta. Ici non-fèulemenc 
il y avoit une incapacité refùltante d’un concubinage ; mais on peut dire 
même d’un adultéré, puifque la femme du Marquis de Vielbourg vivoit 
alors. Ces principes ont été adoptez par la Jurifprudence des Arrêts. Par 
un Arrêt du Jeudy 2y Février 1665. rendu fur les Conduirons de M. 
1Avocat General Talon, on déclara nuis deux contrats de baux à ren­
tes paffez d’un concubin à fà concubine, quoiqu’une partie du prix fût 
énoncée comme payée dans ces aétes, & que le vendeur eût fait donation 
du furplus.

Par un autre Arrêt du 22 Août 1674. on déclara pareillement nuis deux 
contrats de conftitution, l’un de 66 liv. de rente, au principal de 12001.
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l’autre de 38 liv. 18 £ au principal de 700 liv. & une adjudication par 
decret, moyennant 1790 liv. faite à une concubine fous fon nom..

A l’égard des donations delà fécondé époque, elles doivent avoir le 
même fort, par les mêmes railbns, & ce feroit inutilement quelaPayen 
voudroit invoquer la faveur de fon Contrat de mariage. Premièrement, 
il ne pourroit pas fèrvir pour faire valider les deux rentes fimulées de 
meubles du 28 Janvier 1729. Mais voyons s’il fora plus utile pour les 
objets mêmes qu’il renferme, c’eft-à-dire, pour la donation de la terre 
de Thou, pour la reconnoiflàoce de la dot, & enfin pour la donation 
mutuelle & univerfelle.

En même tems que l’on a établi la nullité des donations faites dans 
le cours du concubinage, ôn a prouvé que le mariage ne détruifoit pas 
cette nullité, & que quoique le Sacrement effaçât en quelque forte la 
tache de la débauche , il ne leve point la prohibition prononcée par la 
Loi ; les donations faites par des Contrats de mariage dans de telles cir- 
conftances, ne font donc jamais regardées comme des titres valables , 
parce qu’on fiippofo toujours ces liberalitez déterminées par ün,e affec­
tion déréglée, qui vicie le principe de la libéralité : c’eft ce qu’ont jugé 
les Arrêts qu’on a rapportez ci-deffus, Celui du 16 Mars 1663. celui du 
18 Juin 1691. & celui de là Première Chambre de la Cour des Aydes 
du 27 Février 1731.

Cette queftion dans le Droit n’en fait plus une, & les circonftances 
du fait ne font pas plus équivoques ; le concubinage eft établi, il eft dé­
montré , & les pièces les moins fufpeéles en renferment les preuves ; il 
y a eu à Miennes, il y a eu à Paris une cohabitation publique entre lé 
Marquis de Vielbourg & la Payen jufqu’au mois de Mars 1730. tems de 
fo détention à Sainte Pélagie.

Mais-, dira-t’elle peut-être, fi j’ai vécu publiquement avec.le Mar­
quis de Vielbourg, foit à Miennes, foit à Paris, c’eft que je me croyois 
là femme, j’ai été abufée par le mariage que nous avions contracté en 
1729. & ma bonne foi doit m’excufor, & faire dilparoître toute idée 
de concubinage.

Cette objection mérite à peine qu’on s’y arrête ; cependant achevons 
de la confondre, puifque cela eft fi facile. On n’a point fixé l’époque 
des defordres dé la Payen, & dé fon concubinage avec le Marquis dé 
Vielbourg à 1729. & ce n’eft pas feulement depuis le mariage qu’elle 
prétend avoir contracté pour lors qu’on lui reproche cette cohabita­
tion , leur commerce duroit déjà depuis quelques années ; mais peut- 
on dire que le prétendu mariage de 1729. puifie être propofé même pour 
excufe ? Cë mariage fait fans publication de bans, fans prefonce de propre 
Curé, par deux perfonnes qui à peine avoient acquis un domicile dé 
quinze jours, & dont la conduite pendant ce court interval de tems 
avoit été le foandale de tout le Pays, en merite-t’il le nom, & n’eft-ce 
pas plutôt une véritable prophanation du Sacrement ? N’eft-ce pas avoir 
joint l’irréligion à la débauche , & avoir accumulé crime fur crime , 
que d’avoir fùrpris d’un Miniftre prévaricateur , la Bénédiction nuptiale 
dans de pareilles circonftances ?

Deux majeurs qui vont ainfi à la face des Autels fe jouer de la Reli-
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gion même, peuvent-ils dire qu’ils étoient de bonne foi, 8c peut-oh 
excufer une démarche fi condamnable ? il n’y a donc eu entre ces Par­
ties qu’un phantôme de mariage, & un concubinage réel, qu’un ma­
riage absolument nul n’a pu effacer.

Au refte, quand on pourroit admettre cette prétention choquante de 
la bonne foi qu’allegue la Payen, elle n’en feroit pas plus avancée , & 
on lui diroit toujours, comme M. P Avocat General Bignon dans l’Ar- 
rêt de 1663. pour que le mariage efface la débauche qui l’a précédé, il 
faut lui donner un effet retroaéfif jufqu’à ce tems , & alors la donation 
portée dans le contrat fe trouvera faite pendant le mariage même, & elle 
fera nulle, ou fi Ton ne peut donner cet effet retroaélifau mariage, la do­
nation fera faite pendant le concubinage, & elle doit tomber en vertu de 
la prohibition de la Loy ; ainfi que la Payen s’écrie tant qu’elle voudra 
que le même Arrêt qui a déclaré le mariage de 172p. abufif, en a en 
même tems ordonné la réhabilitation, on lui répondra que lès clameurs 
font vaines & ne prouvent rien , parce que fi elle fait remonter Ion ma­
riage de 1736. jufqu’en 1729.la donation du 17 Septembre 1736. fera 
faite dans le cours du mariage, finon elle le fera dans le cours du con­
cubinage. Ainfi la reconnoiffance des prétendus y 0000 liv. de meubles 
portez au contrât de mariage, n’eft plus qu’un avantage nul, indireét& 
fimulé, & la ratification de la1 donation delà Terre de Thou doit difi 
paroître avec la donation mutuelle & universelle contenue dans ce mê­
me aéte.

On ne s’amuSèra pas ici à prévoir les fins de non recevoir dont la 
Payen menace le fieur de Morache; celles que l’on propolbit autrefois 
dans ces fortes de matières , & qu elle effayera fans doute de faire répa- 
ratoîre, font des moyens ufez& profcrits tant de fois , & par une Jurif- 
prudence fi confiante, quelles ne méritent pas d'arrêter un feul inftanr. 
Tous les Arrêts qui ont déclaré nulles des donations de l’efpéce de celles 
qui font attaquées aujourd’hui, ont été rendus en faveur des héritiers des 
donateurs , & par confequent on les a jugé recevables à attaquer des 
aéles faits en fraude de la Loy, & à les détruire , en faifànt valoir fes 
prohibitions.

Le fieur de Morache a établi dans le droit les nullitez des aéles qu’il 
combat, fondées fiir le concubinage du donateur & de la donataire : dans 
le fait, il a prouvé le concubinage j il ne lui refte donc plus, après avoir 
ruiné toutes les donations que la Payen ne doit qu’au crime , qu’à lui 
enlever les avantages ordinaires que la dilpofition de la Coutume lui 
auroit confervé, fi elle ne s’en fût pas rendue abfolument indigne.

La conduite fcandaleufe de la Payen pendant l’inventaire fait après 
la mort du Marquis de Vielbourg, & pendant l'année du deuil, forme 
un moyen fuffifant pour lui faire perdre fon douaire, & les autres avan­
tages dont elle s’eft rendue indigne par l’injure qu’elle a faite à la mé-? 
moire de fbn mari. La queftion de fçavoir fi les héritiers du mari peu­
vent demander à prouver la mauvaife, conduite de la femme pendant 
l’année du deuil, & lui faire perdre fon douaire , fi le mauvais com­
merce eft prouvé, a été agitée par Anne Robert, liv. ï. chap. 13. & 
cet Auteur rapporte un Arrêt qui d’abord jugea que les héritiers étoient 
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admifltbles à articuler les faits & à les prouver, & un fécond Arrêt qui 
priva la veuve du douairei

Cet Auteur fèmble ne pas douter für ce point, & il s’explique dans 
lés termes léS plus forts & les plus énergiques , pour prouver que la 
privation du douaire eft la jufté peine de l’indignité de la conduite d’une 
veuve qui ne garde aucune mefure pendant l’année du deuil. Nam cum 
mulier ex caujâ adulterii donationem pr opter nuptias cceterifque lucris ex juris 
difpojjtione privetur , quanto magis eam odio & pœnis projequi debemus> qute 
non quovis tempore, fèd ipjo anno luttas viduitatem turpi & objcœno prof^ 
traite pudicitia fcelere contaminavit 3 idque tempus ad lacrymas trifteque 
amijji conjugis deftderium antiquitas introduxit > ijla in delicias 9 & illicitàs 
cor ports libidines venereofque ac fur tivos amplexus expendit ; quod fipunitur 
vidua qute intra annum luttas folemniter nupfit 9 quanto potius ilia qute non 
palam légitimé nubit 3 jed clandejlino jlupro & furtivo coitu corpus fuum 
maculat ? ne que enim , inquit Juftinianus , aliquid habebit amplius cajlitate 
luxuria, fèd ipfa pœnis, & quidem gravioribus fubjiciatur.

On peut joindre âü fentiment d’Anne Robert, le fentiment deMe 
Julien Brodeau, lettre L fommaire 4. » Autre chofè feroit > dit cet Au- 
» teur, fi les heritiers du mari objeéloient à la veuve qu’elle avait vécu 
» impudiquement , intra annum luttas 3 & ce par forme d’exception pour 
» la faire priver de fbn douaire & autres dons avantageux procedans de 
» là libéralité de fbn défunt mari ; car ils y feroient recevables,. cette 
» accufàtion ne regardant aucunement l’état du mariage, comme il a été 
» jugé. C’eft la décifion de læ Novelle 39. qui prive la veuve comme 
» indigne de la donation à caufe de noces, quand elle eft convaincue 
» d’avoir forfait à fbn honneur dans l’an du deuil. Cet Auteur raporte 
» une infinité de textes de Loix qui fbutiennent cet avis, & il l’appuye 
» encore fur differens Arrêts, entr’autres un de 163 i.qui a privé la veuve 
» du privilège d’exemption de payer la taille, pour avoir vécu impudi- 
» quement pendant fà viduité.

» Cet Auteur ajoute qu’il eftimeroit que cette Jurifprudence doit 
» avoir lieu, quand bien même la veuve auroit époufé celui cum quo 
» commercium libidinis habuerat intra annum luttûs 3 & du fait duquel elle fe 
» trouveroit grolfe, parce que mariage ne fèrt que pour l’abolition du 
» concubinage, l’établiflèment de l’état de l’enfant qui en eft provenu, 
» & lever une partie de l’infamie que la veuve a encourue dans fà débau- 
» che, & non pour reparer l’indignité de l’injure faite à la mémoire du 
» premier mari, qui emporte de plein droit la déchéance & privation 
» du douaire & autres dons & profits lucratifs procedans de fbn bienfait 
» & libéralité.

Que pourroit-on ajouter à des autoritez fi precifès ? D ailleurs la ma­
xime en elle-même n’eft-elle pas aflez confiante, pour qu on fbit dif- 
penfé d’entrer dans aucune difiertation pour 1 établir? Il ne faudroit donc 
fe livrer qu’au détail des faits ; mais leur infamie peut-elle permettre de 
les tracer ? Ne vaut-il pas mieux les biffer préfumer que d’offenfer les 
Magiftrats & le Public par cet affreux récit? L’hiftoire fcandaleufe de la 
vie de la Payen a annoncé de quoi elle étoit capable ; on peut juger 
par ce quelle a fait, de ce quelle a pû faire j il fuffit de dire que cette



femme a oublié , même après lâ. mort de fon mari, jùfqu’aux bienfean- 
ces extérieures, que le nom 4onc e^e avoir fait la conquête/, deyoit. 
exiger d’elle : l’énormité de fes débauches a effrayé toute la Province où 
elle étoit pour lors , la diffolution de fes dîfcours & lé fcandale de fa 
conduite ont été portez aux excès les plus condamnables ; & fi le Con- 
feil pouvoir balancer à fe perfuader ces prodiges de déreglemens, non- 
feulement tous les Officiers qui ont affifté à l’inVentairç, mais toute la 
Province en rendra compte, fi l’on croit une enquête neeeflaire.

On ne reprochera pas aux heritiers du Marquis de Vielbourg d’avoir 
publié avec affectation le détail honteux des circonftances de cette af­
faire, ils n’ont fait que rappeller des faits déjà établis par la notofieté 
la plus publique, ils n’ont point eu l’embarras de les tirer de l’ob/curité; 
& comme aucun nuage ne les couvroit, ils n’en ont point eùà diffrpér, 
ils n’ont pas même révélé des myfteres que leur Adverlàire ait jamais 
voulu cacher. La licence effrenée de fa conduite, & la publicité de dès 
defordres, annoncent affez que cette femme hardie a meprifé jufqu’aux 
moindres précautions. Pourroit-elle après cela fe plaindre avec raï/bn 
de ce qu’on veut arracher de fes mains impures, les débris d’une fortune 
deftinée à foutenir une famille illuftre 1 La plus grande partie des biens 
du Marquis de Vielbourg a di/paru, & à peine de yoooo liv. de rente 
en refte-t’il 8000 liv. n’eft-il pas jufte que les fiiccès du crime Ibieht 
fixez, & qu’enfin l’honnêteté publique & les droits d’une famille diftin- 
guée, /oient vengez des entrepri/ès de la débauche & de la proftitution^

Signe Hinselin de Morache.

Me SIMON DE MOSAR, Avocat.

Brunet, Proc
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POUR Meffire Pierre Hinselin de Morache, 
Défendeur & Demandeur.

CO NT RE la nommée Payen , dite Dumont, Demanderez

i O U T Eiladéfenfe de la DemanderefTe n’eft qu’un amas confus 
H d’erreurs & de fuppofitions : les faits qu’elle allégué ou font defti- 

tuez de toutes preuves, ou font détruits par leur propre abfùrdité ; 
& les certificats quelle rapporte, font non-feulement des pièces man- 
diées & fufpeétès, mais on démontrera quelles ne renferment que des 
énonciations abfolument fauffes.

On a peint la Payen dans un precedent Mémoire avec les couleurs 
qui lui convenoient. La neceflité de fa défenfé a forcé lefieur de Mora- 
che à mettre la vérité dans tout fon jour, & ne lui a pa§ permis d’ufér du 
moindre ménagement. Il a donc annoncé fon Adverfàire comme une 
proftitüée publique, détenue deux fois à l’Hôpital pour faits de dé­
bauche , & dont les liàifbns criminelles avec le Marquis de Vielbourg 
ont commencé dès l’année 1'7'26. par l’entremifé du nommé Laboulaye, 
&ont continué jufqu’au mariage contraélé éntr’eux en 1736.

On a rapporté pour preuves de ces faits ; premièrement, l’extrait des 
Regiftres de la Salpêtrière. Secondement, une donation deguifée du 
16 Mars 1726. Troifiémement, une plainte du 26 Avril 1726. Qua­
trièmement, un autre Aéte de donation du 21 Juillet 1726. Cinquiè­
mement , un troifiétne Aéte de pareille donation du 23 Juillet de la 
même année. Sixièmement, une fécondé plainte du 30 Juillet 1726. 
Septièmement » une Lettre de M. Hérault, Lieutenant de Police, en 
date du 2 Oétobre 1728. Huitièmement, une autre Lettre du 3 du 
même mois du nommé Langlade. Neuvièmement, une féconde Lettre 
de M.Hefatilt du 11 Octobre 1728. Dixiémement, une féconde Lettre 
du nommé Langlade du 29 du même mois. Onzièmement, deux ventes 
de meubles faites par le Marquis de Vielbourg à la Demanderefïé, le 
28 Janvier 1729. Douzièmement, la donation de la Terre de Thou, 
fous fîgnature privée, faite à la Demanderefïé par le Marquis de Viel­
bourg. Treizièmement, la procedure faite en l’Officialité d’Auxerre. 
Quatorzièmement, la procedure faite en l’Officialité de Paris. Quin­
zièmement, fà détention à Sainte Pélagie en 1730. en vertu d’un ordre 
du Roy. Seizièmement, le Procès verbal du Commifïaire Camufét.

Le détail de ces différentes pièces & les cônfequences qui en réfiiltent 
ont été expliquées dans le premier Mémoire ; ainfi on fé contentera dans 
celui-ci de répondre à ce qui a été oppofé de la part de la Demande^
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refle. Elle a partagé l’ordre dé cès faits en trois époques. La première 
contient ce qui s’eft pafle depuis fa naiffance jufqù’en 1729. La féconde* 
cé qui s’eft paffé depuis I729.jufquen 1736* &la troifiéme, depuis 
1736. jufqu’à prefènt.

Dans les faits de la première époque, elle a foutenu quelle étoit née 
à Bouchain de parens d’une condition honnête, & qui jouiflbient 
d’une fortune aflez confiderable ; qu’ayant perdu fes pere & mere en 
aflez bas âge, elle fut d’abord placée chez un de fès parens Chanoine de 
Cambray ; que dans la fuite étant émancipée, & jouiflant de fonbiérH 
elle vint demeurer à Paris où elle prit un appartement y quelle y avoir 
un équipage & un domeftique aflez nombreux ; qu’un de fès oncles re­
venu des Indes , lui fit prefènt en l’année 1720. de dix Aétions & d’une 
fbmmed’argentaflezconfiderable ; quelle fit enfùite connoiflance avec 
un fleur Dumont , qui demeuroit rue de Richelieu ; ce fiéur.Dumont fe 
trouva être fon parent maternel. Comme elle avoir beaucoup de talent 
pour la Mufique, foit vocale, foit inftrumentale , le fleur Dumont qui 
donnoit des concerts trois fois la femaine, l’invita à venir chez lui ; la 
compagnie qui s’y rendoit, s’informa qui elle étoit, le fleur Dumont 
répondit que c’étoit fa niece, <& comme on lui demanda comment elle 
s’appelloit, il' dit quelle s’appelloit commelui. Telle eft, dit la Partie 
adverfe, i’originê du nom de Dumont quelle a porté dans la fuite.

Dans lemêméfems, ajoute-t elle, fè trouva dans le même quartier une 
autre fille nommée Dumont, entretenue par un richerinancier • les dé- 
Ïbrdres de cette fille ayant excité le Miniftere de la Police,.&le Financier 
en ayant été averti, il corrompit l’Exempt, & le détermina à profiter 
de la reflèmblance du nom , & à arrêter la Demandereflè, qui par cette 
méprife affeéléé, fut en effet conduite à L’Hôpital, où elle eft reftée 
depùis le 31 Décembre 1725. jufqu’au ly Janvier 1726.

Telle eft la première partie de la fable grofliere que la Demanderefle 
a imaginée pour fa défenfe. Ces faits, comme on l’a dit, ne font point 
prouvés, & d’ailleurs ne font ni vrais, ni vraifèmblables. La fortune dont 
la Payenfè décoré , eft une véritable chimere ; elle ne rapporte ni in­
ventaire, ni compte de tutelle, ni partage, ni aucune efpeçe des preuves 
ordinaires, que l’on eft ordinairement en état de produire pour juftifier 
un patrimoine qui a réellement exifté; elle ne dit pas qu’elle ait fait aucune 
alienation de patrimoine, & cependant dans fon propre contrat de ma­
riage, elle paroît n’avoir aucun bien autre que les libéralités quelle s’eft 
fait faire par le Marquis de Vielbourg. Ainfi cette idée d’opulence & de 
patrimoine confiderable, doitabfolumentdifparoître avec les prétendues 
dix Aétions, & la fomme d’argent comptant quelle dit lui avoir été 
donnée par un oncle arrivé des Indes.

A l’égard du prétexte qu’elle donne à fà détention à l’Hôpital, il eft 
trop abfùrde pour pouvoir fe fbutenir. En effet à qui perfuadera-t-on 
que l’on ait fait tomber une pareille méprife fur une fille de famille , 
répandue dans le plus beau monde, & liée avec la meilleure compagnie 
de Paris ? C’eft du moins là le rolle que la Demanderefle foutient avoir 
joué. D’ailleurs comment imaginer quelle eût perdu tout à coup 
par l’évenement quelle rapporte, fon véritable nom, &que le nom de

. Z- ' Dumont



ï)umontqui lui avoir été donne par plaifànrerle , fut devenu pour 
elle un nom allez public, pour autorifor les méprifos qu’elle foppofè. 
De plus l’extrait de la Salpêtrière, dit que Florence Dumont y avoir 
été amenée deux fois pour débauche^ Ce certificat parle bien de la 
même perfonne, & cette énonciation nc peut pas être détruite, parce 
que la Payen avance que c’eft encore une erreur, & que c’eft l’autre 
Dumont dont on a voulu parler, puifque l’exiftance même de cette 
autre Dumont n’eft aucunementprouvée. Enfin on demande comment 
on pourroït concevoir, en adoptant pour un moment la fable de cette 
méprife, que fi le fèul nom de Dumont lui eût procuré un événement 
auffi funefte qu’une détention injufte à l’Hôpital, elle eût confervé ce 
nom, & eût elle-même afîèélé de le porter & de le ligner dans la foiteS

Ces reflexions en démontrant la fauffeté du fait quelle a fait plaider, 
prouvent auffi la vérité de ceux qu’on a établi contre elle, & que ce nom 
de Dumont étoit un nom de guerre ; celui fous lequel elle étoit connue, 
& celui fous lequel elle a été arrêtée & renfermée en connoiffance de 
caufe pour fes débauches.

Dans la fécondé partie des faits de cette première époque , la Payen 
foutient que les lommes quelle paroît avoir prêtées au Marquis de 
Vielbourg, & pourlefquelles il lui a conftitué deux rentes viagères, & 
une autre perpétuelle de 800 liv. provenoient de la libéralité de cet 
Oncle venu des Indes, &que le fleur Cochard au nom de qui eftpaffé 
le troifiéme contrat, eft le même que le fleur Laboulaye qu’on a foutenu 
avoir été le Proxenete de toute Fintrigue avec le Marquis de Vielbourg, 
& pour cela elle rapporte un extrait mortuaire du 27 Septembre 1729. 
del’Eglile de Saint Roch, par lequel il paroît que Louis-Armand Co­
chard y a été inhumé.

Ni l’exiftance du prétendu Oncle de la Payen, ni fon arrivée des 
Indés, ni là donation d’une fomme d’argent ne font prouvées. En fé­
cond lieu, l’identité du fleur Cochard & de Laboulaye, quelqu’indif- 
férente quelle foit à cette affaire, n’eft point établie, puilque lesaétes 
prouvent au contraire que le fleur Cochard & le fleur de Laboulaye ne 
font point la même perfonne ; en effet le Contrat de conftitution de 
800 liv. eft pafle au nom du fleur Armand-Louis Cochard Amplement, 
& non pas de Louis-Armand Cochard de Laboulaye ; cependant cet 
aéle étoit paffé en là prefonce, &il n’y a point pris le nom de Labou­
laye; ainfi ce nom donné dans l’extrait mortuaire à un fieur Cochard, 
ne peut point s’appliquer à celui dont il eft queftion dans l’aéte de conl- 
titution de rente, & cet extrait mortuaire ne peut donc pas prouver 
l’identité , puifqu’il prouve au contraire la différence des noms ; l’aéle 
de conftitution détruit encore toute la fable que la Payen a débitée, 
en dilànt que fon prétendu Oncle avoir remis cette fomme entre les 
mains du fieur Cochart, pour la lui remettre quand elle feroit majeure; 
fade dément tous ces faits, puifqu’il n’en dit pas un mot.

A l’égard des deux plaintes, elles feront imprimées à la fin de ce Me- 
moire, & on fupplie leConfeil d’en prendre leélure, on verra que tout 
ce que la Payen a débité à ce lùjet n’eft encore qu’un tiffu d’impofture. 
Cette prétendue affemblée de perfonnes de confideration quelle a dit 
avoir eue chez elle, lorfque le Marquis de Vielbourg y étoit venu exer-
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cer Tes violences, .eft encore une fable détrüite par la plainte même 
dans laquelle elle dit Amplement que le Marquis de Vielbourg vint', 
quelle ne voulut pas le biffer entrer, qu’il jetta la porte en dedans , & 
lui donna plusieurs coups de plat d’épée.

Mais ce qu’on ne doit pas obmettre, ce font les dates de ces mêmes 
plaintes : Le premier contrat de 800 liv. de rente viagère eft fait à la 
Demandereflè fous le nom delà Payen, le 16 Mars 172.6. La première 
plainte eft rendue par elle fous le nom de Florence Dumont le 26 Avril 
foivant ; les deux autres contrats, l’un 400 liv. de rente viagère, l’autre 
de 800 liv. de rente, font des 21 & 27 Juillet de la même année, & 
la.féconde plainte eft du 30 du même mois de la même année. On laifle 
aux Magiftrats & au Public à faire les reflexions que prefente naturelle­
ment à l’elprit cette alternative de plaintes graves, mais reftées (ans pour­
suites, & d’aétes de conftitutions de rentes paffés dans le même-rems 
au profit de la Plaignante, par celui quelle accufoit en Juftice.

Non-feulement ces plaintes n’ont été foivies d’aucunes procedures, 
mais on voit par les Lettres de M. Hérault, les liaifons les plus inti­
mes & les plus criminelles, établies entre le Marquis de Vielbourg & 
laPayen, & fortifiées parles donations de meubles déguileesfous le 
nom de vente 3 & par la donation de la Terre de Thou.

Le fécond ordre des faits établi par la Payen, comprend ce qui s’eft 
pafle depuis 1729. julqu’en 1736.

Le fieur de Morache a foutenu que le Marquis de Vielbourg & elle 
fontpartisenfemble de Paris pour, aller à Miennes, qu’ils y ont cohabité 
enfomble pendant une quinzaine de jours; qu’ils s’y font; mariez fans pu­
blications de bans ; qu’ils y ont été pourfoivis par i’Oflicialité d’Auxerre ? 
& décrétés d’ajournement perfonnel ; qu’ils font revenus à Paris après 
s’être munis de l’original de l’aéte de célébration de leur mariage ; qu’ils 
y ont été pourfoivis par I’Oflicialité de cette Ville ; que la Payen pour 
fe fouftraire à ces pourluites, s’eft retirée dans une maifon particulière, 
Ifle Saint Louis ; quelle y a été arrêtée fous le nom de Dumont, qu’elle 
avoit repris, & conduite d’abord à Saint Michel, & enfoite à Sainte Pé­
lagie, où elle eft reftée en vertu de l’Ordre du Roy jufqu’en 1736. 
qu’après la main-levée de l’Ordre du Roy elle a loué une maifon dépen­
dante de cette Communauté de Sainte Pélagie , mais qui a une entrée 
libre par la rue ; quelle y recevoir journellement le Marquis de Viel­
bourg , & que c’eft dans ces circonftances qu elle lui a fait faire le con­
trat de mariage dont eft queftion.

La procedure de I’Oflicialité d’Auxerre, l’information & l’interroga­
toire du Curé deMiennes prouvent l’arrivée du Marquis de Vielbourg & 
delaPayen enfemble à Miennes, la demeure dans le même Château de 
Miennes, leur mariage fans publication de bans, & quel’aéle de célé­
bration fut enlevé du Regiftre.

La procedure de I’Oflicialité de Paris prouve que ce mariage étoit 
encore ignoré pour lors ; ce qui détruit les foupçons qu’elle a voulu jetter 
for la famille du Marquis de Vielbourg, en les acculant d’avoir enlevé 
eux-mêmes cet aéte de célébration : Cette impofture eft d’autant mieux 
démontrée, qu’il eft encore prouvé par le procès verbal du Commiffaire 
gamufet en 1730, que cette feuille arrachée du Regiftre s’eft trouvée



entre les mains de la Payen, à qui le Marquis de Vîelboürg 1 avoit re~ 
mile fous Ion recepiffé, dont le procès verbal fait auffi mention»

La Payen prétend au contraire qu’ayant eu quelqu’inquietude fur la 
Validité de fbn mariage de Miennes, elle s’étoit effectivement retirée 
à Paris, mais dans une Communauté de fille S. Louis , fubfiftante Ibus la 
protection du Curé de cette Paroiffe, dont elle avoit été l’exemple par 
la régularité de fa conduite, & que par confequent elle n’avoit eu au­
cune liaifon avec le Marquis de Vielbourg; & pour prouver ce qu’elle 
avance, elle a raporté un certificat de la Dame du Coudray, qui prend 
la qualité de Supérieure de la Communauté du Cœur de Jefus.

On a approfondi toute cette fable, & l’on a trouvé qu’il n’y avoit 
aucune Communauté dans rifle S. Louis; c’eft ce que prouve le procès 
verbal du Commiffaire Camufet, qui dit avoir arrêté la Payen dans le 
fécond appartement d’une maifon lituée dans Tille S. Louis, dont la 
Dame du Coudray eft principale locataire : c’eft ce que prouvé encore 
le certificat donné par le Curé de cetre Paroiffe, & celui qui a été déli­
vré parle Commiffaire du Quartier ; tous deux attellent qu’il n’y a au­
cune Communauté dans fille, & que la Dame du Coudray y occupe 
une maifon particulière, où elle prend des Penfionnaires ; ainfi la qua­
lité quelle s’eft donnée en fe difànt Supérieure de la Communauté du 
Cœur de Jefùs, eft une qualité abfolumentfauffe, & tout ce qu’a débité 
la Payen à cet égard eft une véritable’impofture, démentie, comme on 
le voit, par les preuves les moins fufpeétes j elle avoit auffi prétendu 
que le Curé de Miennes, qui avoit fait ion mariage en 172p. n’avoit 
point été décrété , & étoit encore employé dans le Diocèfè d’Auxerre; 
ce fait eft auffi abfblument faux, & la raufleté en eft établie par la Lettre 
de M. PEvêque d’Auxerre dont on a fait leéture à f Audience.

En troifiéme lieu, pour écarter les confequences qui refultoient de 
ce qu’on avoit trouvé chez elle en l’arrêtant, partie des hardes & des 
meubles du Marquis de Vielbourg, elle a foutenu que c’étoit un pa­
quet dont elle s’étoit chargée pour le Marquis de Vielbourg en venant 
à Paris , & que le procès verbal du Commiffaire Camufet portoit que 
ces hardes avoient été trouvées dans un drap coufu ; mais ce fait eft en­
core démenti par le procès verbal même.

A l’égard du certificat quelle raporte de la Supérieure de Sainte Pé­
lagie, dans lequel il eft dit quelle eft reftée dans cette communauté 
pendant deux années en vertu d’un Ordre du Roy, & pendant les 
quatre années fuivantes librement, attendu que f Ordre du Roy étoit 
révoqué , & que pendant ce tems elle y a mené une vie très-reguliere, 
n’ayant jamais vû le Marquis de Vielbourg, ce certificat n eft pas plus 
difficile à confondre que les autres.

Ce n’eft ordinairement que par les Regiftres d’une Communauté 
que l’on peut y conftater la demeure de quelqu’un , & cependant ce 
certificat n’eft point un extrait des Regiftres ; & comment cette Supé­
rieure eut-elle pu en délivrer un, puifqu’elle n’a pas les Regiftres en 
fa difpofition ? c’eft l’Econome de la Maifon qui en eft chargé ; le fieur 
de Morache en a obtenu un de lui qui contredit abfolument le certificat 
de cette Supérieure : Voici comme ^xplique l’extrait des Regiftres 
donné par le fieur Gobert Econome de Sainte Pélagie : J’ai fouffigné
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'Econome de la Maifon de Sainte Pélagie, certifie que la tiomniée Florentine 
Payen de Saint Marc, dite la Dumont, efi entrée à Sainte Pélagie par ordre 
de M. Hérault le 15 Avril 1730. & mife en liberté par un Ordre du Roy 
donné à Ver faille s le 3 Septembre 1736. far quoi la Lettre du Roy de fin 
entrée efi de Fontainebleau le 19 Avril 1730. Je certifie le tout conforme à< 
mes Regifires ; en foi de quoi fi ai figné ce 19 Mars 1743. Signé, Gobert 
Econome de ladite Maison.

Le troifiéme ordre des faits de la Payen comprend ce qui s’eft paffé 
depuis là détention à Sainte Pélagie jufqu’à prêtent. Elle a foutenu que 
la famille duMarquis deVielbourg ignorant encore Ion mariage de Mien­
nes avoit formé à Paris differentes oppofitions fondées ter les moyens 
d’indignité, & fur lés mêmes pièces dont on te fert aujourd’hui ; mais 
qu’enfuite ayant appris qu’il y avoit eu un mariage célébré à Miennes , 
ils en avoient interjetté*appel comme d’abus: que d’abord tes Confeils 
avoient imaginé que ce mariage» quoique fait làns publications de bans, 
fans domicile des Parties, fans prefence de propre Curé, étoit neanmoins 
valable, parce que feu M. le Cardinal de Noailles avoit accordé une dite 
pente pour être marié à quocumque ; mais que dans la teite ayant reconnu 
qu’il y avoit véritablement abus , il avoit été rendu un Arrêt par défaut 
portant main-levée de l’oppolition, & ordonnant la réhabilitation du 
mariage ; la Payen a avancé que fon Avocat plaida longuement fa cautej 
quoique par défaut, & que M. l’Avocat General Dagueffeau fit aufli 
une plaidoirie affez étendue, dans laquelle il difcuta les moyens que l’on 
propote encore aujourd’hui, en fit voir 1 illufion, & la juftifia.

C’eft, a-t-elle dit, dans ces circonftances qu’a été paffé le contrat de 
mariage dont eft queftion, &qu’a été célébré le mariage même ; depuis 
cetems elle a vécu avec toute la décence convenable, & pendant tout 
le cours de ce mariage & depuis, il n’y a que la calomnie la plus noire 
qui puiffe lui faire aucun reproche fur fa conduite ; pour juftifier ce quelle 
avance, elle raporte un certificat figné du Curé & du Juge de Miennes, 
& de quelque Habitans du même lieu, qui dans les termes tes plus pom­
peux chantent te continence & te vertu.

Les faits de ce troifiéme ordre ne font pas plus vrais que ceux des 
deux ordres précèdent : il y a eu des oppofitions formées par la fa­
mille , mais on ne voit point quels en ont été tes moyens, & on défie 
la Payen de juftifier ce quelle avance ,que c’étoit tes mêmes que ceux 
qu’on lui oppofe aujourd’hui ; en effet ces moyens plus que fuffifans pour 
faire tomber des donations qui ne tent que 1e prix de la débauche, n’au- 
joient été que des moyens impuiffans pour ehipêcher 1e mariage d’un 
homme doublement majeur, jouiflànt de fon état maître de te vo­
lonté ; la famille même du Marquis de Vielbourg n’eût pas fans doute 
été recevable à tes propofer, puifque n’ayant aucun droit ter lui ç’au- 
roit été une véritable accufation intentée contre la Payen j aufiieft-il ab- 
folument faux qu’il en ait jamais été queftion lors de l’Arrêt de 1736» 
ni que M. l’Avocat General Dagueffeau en ait dit 1e moindre mot. Ce 
Magiftra a difcuté tes moyens d’abus, parce que ces moyens interef- 
tent l’ordre public, il devoir neceflàirement en rendre compte, & 
comme ils étoient fondez , l’Arrêt a déclaré ce mariage abufif ; il a 
en même-tems donné main-lev^des oppofitions, parce qu’il étoit im- 
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poffible quelles euffent un fondement valable, mais il n’a point rejette 
les moyens d’indignité que l’on propofè aujourd’hui, puifqu’ils n’ont 
point été propofes, & qu’ils ne pouvoient l’être ; c’eft un principe incon- 
teftable que des parens ou des heritiers peuvent bien propofèr ces moyens 
excipiendo > mais non pas agendo ; or l’oppofition étoit une véritable 
aétion de la part de la famille du Marquis de Vielbourg, pour le fbutien 
de laquelle ils n’auroient pas été écoutés s’ils n’euffent eu à oppofer que 
la débauche de la Payen.

A l’égard du certificat donné par le Curé , le Juge, & quelques Ha- 
bitans de Mienne , il ne fait pas une piece bien importante ; fon ftyle 
en decele l’Auteur, & par la fimple leéture il eft facile de fe convain­
cre que c’eft une piece envoyée de Paris, & que l’on a munie du fuf- 
frage d’une troupe de Payfans qui ne fçavent ni lire ni écrire , & qu’ils 
n’ont dépofé que par interet ou par ignorance : à l’égard du Curé, on 
ne comprend pas comment il a pù certifier les faits contenus dans ce 
certificat, puifqu’il n’eft dans cette Cure que depuis le mois d’Oélobre 
dernier ; c’eft ce que prouve l’Extrait mortuaire du dernier Curé de 
Mienne en date du 6 Oélobre 1742. Mais fans doute les libéralités 
qu’il a reçûes de la Payen qui l’a fourni de meubles, l’ont déterminé 
à cette complaifance : pour le Juge de Mienne , il eft jufqu’à prefênt 
l’homme de la Demandereffe ; ainfi il n’eft pas étonnant qu’il ait trahi la 
vérité pour faire fon éloge.

Les faits avancés par la Payen ainfi difcutés & confondus, il ne refte 
plus qu’à répondre aux différons moyens qu’elle oppoie ; c eft ce que 
l’on fera en très-peu de mots.

RE’P ONSE ylUX OB JECTIÔNS.

Le fieur de Morache foutient la nullité de tous les avantages faits à 
la Payen par des aéles fimulés même par le Marquis de Vielbourg 
avant le mariage de 1736. 1^ foutient en fécond lieu la nullité des 
avantages contenus dans ce même Contrat de mariage. En troifîeme 
lieu, il demande que la Payen foit déclarée indigne du douaire & du 
préciput ; fon moyen general eft que tous les avantages faits entre 
perfbnnes qui ont vécu dans le crime font nuis : il a fait voir par 1 au­
torité de plufieurs Arrêts que dans ces cas on ne s arretoit point a la 
forme extérieure des aétes, qu en vain les Parties avoient cherche a 
déguifèr fous le titre de Contrats onéreux , leur libéralité ; la Loi perçoit 
l’obfcurité de ces aétes & profcrivoit les donations prohibées qu’el- 
les renfermoient : il a fait voir que pour établir que la débauche a été 
le principe de ces difpofitrons, il n etoit pas poflible d exiger des preu­
ves écrites, & que l’honnêteté publique ne permettoit pas d’autorifer un 
pareil fyftême ; il réunit pour établir cette propofition non-feulement 
l’autorité de differens Arrêts, mais encore le fuffiage des meilleurs Au­
teurs. il a cité fur ce point Dumoulin, Brodeau, Ricard, qui partie pre­
mière, Chap. 3. Seél. 8. déclaré qu’encore que par notre Jurifprudence 
les heritiers d’un mari ne foient pas recevables àaccufer fa veuve d’a- 
dultere, s’il n’en a le premier témoigné fon reffentiment par une plainte 
en Juftice, néanmoins les Arrêts ont reçu le fait d’adultere lorfqu’il a
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été oppofé civilement par les heritiers & par forme d’exception, pour, 
faire annuller une donation faite entre ceux qui étoient coupables d’une 
pareille conjonction.

Bafhage fur l’art. 414. de la Coutume de Normandie, décidé la mê- 
me queftion. il rapporte un Arrêt du Parlement de Rouen du 7 Juillet 
Ï6S2. qui Ta jugé “ainfi ; là Loy, dit cet Auteur, doit tout donner à 
l’honneur & à la pureté, & condamner tout ce qui la peut bleflèr.

Enfin il a fait voir quelles differentes autorités qu'il a raportées avoient 
d’autant plus d’application à l’affaire prefente, qu’on les oppofoit à 
Une femme dont la proftitution eft fcandaleufe & notoire, qui eft lùivant 
le langage des Loix, turpis perfona, dont les débordemens font prott- 
vés par là détention à la Salpêtrière, par les Lettres du Magiftrat de 
la Police, par les plaintes qu elle a elle-même rendues, par les aéteS 
de libéralités quelle s’eft fait faire ; par les procedures, foit de l’Offi- 
Cialité d’Auxerre , foit de celle de Paris ; enfin par toutes les impoftu- 
res même aüfquelles elle a été obligée de fe livrer pour établir fa dé- 
fenfè.

La Payen s’eft renfermée dans differentes fins de non recevoir ; la 
prçmiere a confîfté à dire que quand même on prouveroit Ion liberti­
nage public, cela ne fuffiroic pas ; la fécondé, qu’on ne pouvoir être ad­
mis à prouver un commerce criminel avec le Marquis de Vielbourg 
pendant la vie de fà première femme, parce que ce fèroit un adultéré 
dont la preuve n’eft pas admiffible ; troifiémement, qu’il falloir avoir un 
commencement de preuve par écrit ; & quatrièmement enfin, elle s’eft 
fait un rempart de l'Arrêt de 1736. & fbutient que cet Arrêt ayant per­
mis de réhabiliter le mariage , il a permis les donations qui en font la 
fuite. Il faut donc difcuter chacune de ces objections.

Le fieur de Morache ne s’eft pas borné à prouver la publicité des dé­
bauches de la Payen, il a établi par une fuite de faits, les liaifons inti­
mes quelle a eues avec le Marquis de Vielbourg ; ainfi la première fin 
de non-recevoir porte abfolument à faux,

La féconde n’eft pas plus fblide , puifqu’il eft certain que des 
heritiers peuvent oppofèr l’adultere par forme d’exception ; il faut 
diftinguer l’accufàtion d’adultere qui tend à obtenir vengeance du 
crime en lui-même, de l’exception d’adultere, qui n’a pour objet que 
de détruire les avantages que l’on s’eft procurés par ce crime ; ainfi 
quand une femme parvient par fa débauche à dépouiller un homme 
de fon bien au préjudice de fès heritiers légitimés , alors les heritiers 
qui ont un intérêt fenfible, ont le droit d’oppofer pour leurs défenfes 
ce qu’ils n’auroient pu alléguer pour venger l’honneur du mariage ; 
on ne peut leur enlêver la défenfe que la Loy leur adminiftre 5 quand 
bien même elle interefferoit l’honneur d’un tiers ; fi une femme ma­
riée vit en mauvais commerce avec quelqu’un de qui elle s’empare 
du bien , il n’eft pas douteux que les heritiers du Donateur ne foienc 
en droit d’attaquer ces donations, fous prétexte de mauvais commerce 
& d’adultere, quand le mari de la femme feroit encore vivant ; c’eft 
ce qu’ont jugé les Arrêts anciens & modernes ; le fieur de Morache 
en a cité plufieurs dans fbn premier Mémoire, rapportés par Brodeau 
& par Ricard , ou contenus dans le Journal des Audiences 3 ainfi il



luffira d’en citer tin du 7 Juin 1737. qui a jugé difèrtement ces ques­
tions. La nommée Jeanne Lagogue, femme de Jean-Clement Thi- 
bou , avoit vécu en mauvais commerce avec ie fieur Foreftier ; elle 
s étoit fait donner en 1719. une Maifbn de campagne qu’il avoit à 
Vitry, avec tous les meubles dont elle étoit garnie : elle fe fit faire /bus 
fon nom plufieurs contrats de conftitution ; elle fe fit faire aufli par le 
fieur Foreftier differens billets. Enfin le fieur Foreftier par fon Tefta- 
ment l’inftitua fa Légataire univerfèlle. Les heritiers du fieur Foreftier 
pour défendre à la demande en délivrance de legs, oppoferent le mau­
vais commerce ; ils ne rapportoient pas à la vérité des preuves écrites, 
mais ils juftifioient qu’elle avoit été chaffée de Paris par des ordres fiipe- 
rieurs en 1704. Ils rendoient compte de differentes circonftances qui 
prouvoient la publicité de fa débauche ; ori oppofoit principalement à 
ces heritiers deux fins de non-recevoir ; la première tirée de ce qu’il n’y 
avoit aucun commencement de preuve par écrit ; la fécondé, de ce qu’on 
ne pouvoir oppofer la débauche à une femme mariée, lorfque fon mari 
ne s etoit pas plaint ; les deux fins de non-recevoir furent rejettées, & 
l’Arrêt déclara nuis, non-fèplement le legs univerfel, mais encore la 
donation entre-vifs qui lui avoir été faite de la Maifbn de Vitry, enfèm- 
ble les autres aéles de donations déguifées.

Il n’eft donc pas vrai, comme le loutient la Payen, que des heritiers 
ne puiffent exciper de l’adultere , & s’ils peuvent le faire dans une ef- 
pece telle que celle que l’on vient de rapporter, à combien plus forte 
railbn y font-ils admiflibles dans l’elpece prefènte, où il n’y appoint de 
tiers qui y foit intereffél

La troifiéme fin de non recevoir propofée par la Payen , Ce trouve 
déjà détruite par l’Arrêt même que l’on vient de citer, qui fans aucun 
commencement de preuve par écrit, n’a pas laiffé que d’admettre la 
preuve des faits articulés, & fur cette preuve de prononcer la nullité- 
d’un legs univerfel & de differentes donations. En effet, le défaut de 
commencement de preuve par écrit ne peut jamais faire un obftacle à 
l’admiflîon de la preuve de faits de débauche, puifque d un cote il eft 
certain que l’indignité qui en refulte, détruit tous les avantages qui 
en font le fruit, & que de l’autre il eft,infiniment rare de pouvoir 
trouver des preuves par écrit de ces déreglemens ; & ne fèroit-il pas 
abfiirde de voir la Loy menacer & prononcer des peines, fans quelle 
pût les appliquer ? les inconveniens de la preuve teftimoniale ne doi­
vent pas beaucoup toucher, puifque ces inconveniens, fi on les écou- 
toit, devroient fèrvir à faire rejetter également dans tous les cas la 
preuve teftimoniale ; & d’ailleurs peut-on douter que ce ne foit à la 
prudence des Juges à fe déterminer, luivant les différentes circonf­
tances ?

Quand il eft queftion d’une femme d’une réputation entière, & 
dont la conduite réglée, du moins à i’exterieur, fèmble la mettre a 
l’abri de tout reproche, fans doute on doit fe conduire à fon égard avec 
ménagement ; mais quand il s’agit d’une femme accufée par le cri public > 
dont la proftitution eft notoire, flétrie par des détentions réitérées dans 
desMaifons de force;nQtée,Qii ne dit pas par des ordrggjSiperieurs qui par

du moins à i’exterieur, fèmble la mettre à
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eux-mêmes ne notent point, mais par la caufe qui les a prôduits, doit-* 
on être allarmé dans de pareilles circonftances, dés inconveniehs de là 
preuve teftimoniale ?

Enfin la quatrième fin de non-recevoir, tirée del’Arrêt de 1736. n’eft 
pas plus embarràftante que les trois premières qu’on vient de difeuter ; on 
a rendu compte des véritables circonftances de cet Arrêt ; on a fait voir 
qu’il n’y a voit jamais été queftion des moyens d’indignité que l’on propo- 
fe aujourd’hui, qu’ils n’avoient été préfèntéspour lors ni comme moyens 
d’oppofition, ni comme moyens d’abus, & qu’ainfi l’Arrêc n’avoit rien 
ftatué à leur égard : Le premier mariage de 1729. étoit abufifj mais il 
étoit confommé entre les Parties, long-tems même avant d’avoir*écé 
célébré ; l’Arrêt l’a déclaré nul & abufif, & il en a ordonné la réha- 
bilitation ; quelle confequence peut-on faire refulter de-là en faveur 
des donations par le contrat de ce mariage ? Il faut bien diftinguer le Sa­
crement du contrat ; la Loy veut que l’on invite ceux qui vivent dans le 
concubinage, à s’unir par des liens légitimés, mais elle ne veut pas pour 
cela que le crime foit récompenfé ; ainfi l’Arrêt a ordonné la réhabili­
tation du mariage,afin de faire cefler une cohabitation fcandaleufè ; mais 
il n’a pas prétendu autorifer des avantages & des donations qui ne fe- 
roient que le prix de la débauche.

Dira-ton que cet Arrêt, quoiqu’il n’y ait point été queftion des faits 
de débauche qu’on articule aujourd’hui, en a néanmoins débouté tacite­
ment, parce qu’autrement il n’auroit pû ordonner la réhabilitation d’un 
mariage entre deux personnes qui ont vécu enfèmble en adultéré ? pro- 
pofèr une pareille objectionce feroit prouver une profonde ignorance 
des premiers principes. En effet qui eft-ce qui ne fçait pas la difpofition 
du Chapitre Spper hoc vero, aux Decretales, qui duxit in matrimonium 
quam polluât per adulterium , où il eft établi, que adulter cum adultéra po­
te jl contrahere matrimomum, nifi eifidem dederit contrahendi 3 vel nififuerit 
machinât a in mortem uxoris.

Il n’y a que ces deux cas qui falfent de l’adultere un empêchement au 
mariage ; ainfi les faits de débauche que l’on articule aujourd’hui, quoi­
que décififs contre les differentes donations que l’on attaque , auroient 
été abfolument impuiftans pour empêcher la réhabilitation du mariage.

Le fécond moyen que la Demanderefle tire de la difpofition de cet 
Arrêt, en ce qu’il n’a point nommé un Confèilpour en regler les con­
ventions , ne mérité encore aucune attention. En effet les Magiftrats 
qui ont rendu cet Arrêt, n’ont jamais peut-être eu aucune connoiflànce 
de la conduite déréglée de la Demanderefle, & de l’aveuglement fin- 
gùlier du Marquis de Vielbourg ; ainfi pourquoi auroient-ils ordonné ce 
<2onfeil, lorfque perfonne ne le demandoit, & que les deux Parties en 
faveur defquelles on pourfuivoit la réhabilitation , étoient toutes deux 
majeures ? Mais enfin ou les defordres delaPayen ont été connus lors 
de cet Arrêt, ou ils étoient encore ignorez par les Magiftrats qui l’ont 
rendu ; au premier cas, le Confèil étoit inutile , puifque la Loy avoit 
réglé quelles pouvoient être les conditions du contrat de mariage; la 
difpofition de la Coutume qui déclare nuis les avantages de concubins 
à concubines ; étoit leur Confèil ; au fécond cas, il n’çft pas étonnant
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que 1 oh n en ait poiht donné, puifqu ii n’y avoit pas de prétexte appa­
rent pour le faire. L’Arrêt qui rehabilite le mariage , a laiffé les cho- 
fes dans les termes du droit commun, & a laiffé fubfifter l’obftacle que 
là pofition ou étoient les Parties apportoit à ce qu’ils fe fifîent aucune 
libéralité.

Mais , ajoute la Payen , la faveur du mariage rend les difpofîtions du 
contrat qui l’a précédé, fàcrées & inébranlables, & quand il y auroit eu 
une débauche précédente , le mariage en auroit effacé jufqu’au moindre 
veftige ; il y avoit eu entre les Parties un premier mariage en 1729. la 
cohabitation qui l’a luivie ne peut être imputée à crime, elle etoit auto- 
rifée par la bonne foi & par la confiance dans la validité de ce premier 
engagement ; c’eft pour cela que f Arrêt de 1736. a ordonné que ce 
premier mariage , nul dans fa forme , feroit réhabilité.

On à déjà répondu dans le premier Mémoire à cette objection, Sc 
on à dit avec M. l’Avocat General Bignon , que fort que l’Arrêt de 
1736. ait un effet retroa&if jufqu’en 1729. foit qu’il ne l’ait pas , les do­
nations contenues dans le contrat font toujours également nulles. En 
effet au premier cas le contrat du mois de Septembre 1736. fe trouvera 
fait dans le cours d’un mariage qui a fubfifté dès 1729. & alors les do­
nations qu’il renferme feront nulles comme faites pendant le cours du 
mariage ; & au fécond cas, elles le feroient encore, comme ayant été 
précédées par le concubinage. C’eft fur ce dilême décifîf que font ap­
puyez tant d’Arrêts qui ont déclaré nulles des donations comprifes 
dans des contrats de mariage, 8c ce principe a toujours été adopté dans 
la Jurifprudence lorfqu’il s’eft agi de donations univerfelles.

Enfin il ne refte plus que la demande en nullité du douaire Sc dupré- 
ciput ; le même moyen d’indignité fufîït pour foutenir cette demande. 
Au furplus on a articulé des faits précis , & ayant prouvé que dans une 
affaire de la nature de celle-ci, on ne peut exiger des commencemens 
de preuve par écrit, il ne peut y avoir de difficulté ou 4 prononcer dès- 
à-prefènt la nullité du douaire & du préciput, ou à admettre la preuve 
des faits, par le moyen defquels on fe flatte de faire juger la Demande- 
reffe indigne de l’une & de l’autre.

Signé Hinselin de.Morache.

Me SIMON DE MOSAR, Avocat.

Brunet, Proc.

Plainte de la Payen contre le Marquis de l^ielbourg.

B’ A N 1726. le Vendredy 26 Avril du matin, eft comparué en 
l’Hôtel de Nous Jofeph Langlois , Confeiller du Roy, Commit 

faire au Châtelet de Paris, Damoifelle Florence Dumont de Saint Marc, 
fille majeure , demeurante à Paris rue Grenelle , Paroiffe Saint Eufta- 
che, laquelle nous a rendu plainte contre M. le Marquis de Vielbourg, 
de ce que ledit fieur Marquis qui eft âgé de plus de foixante ans, s’étoic 
introduit chez elle comme un vieux garçon il y a plus de fix mois, fous 
prétexte de lui rendre vifite , il auroit toujours continué depuis cetemsà
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■y venir ; mais la Demoifelle ayant appris qu’il étoit homme marié -, elle 
î’auroit prié de n’y plus venir, ce que ne voulant pas faire,elle a été obli­
gée de changer de nom & de quartier pour fe cacher de lui, nonot> 
ftant quoi ledit heur de Vielbourg l’ayant fait chercher Retrouver, il eft 
revenu 6c revient journellement chez elle malgré tout ce quelle a pû 
lui dire Sc remontrer, 6c il eft même caufe qu’elle a manqué l’occafion 
d’un établiftement, & pour éviter les luîtes facheulès qui pourroienc 
arriver, ladite Damoifelle, tant pour fon établiftement qu’autres caufes, 
elle le trouve obligée de nous rendre la prefènte plainte pour avoir des 
défenlès qu’il y revienne davantage, dont elle nous a requis A été à elle 
oélroyé, 6c ligné en notre minute. Signé Langlois.

Seconde Plainte de la Payen contre le Marquis de Kielbourg,

T ’ A N 1726. le Mardy trentième jour de Juillet, fur les huit heures 
g j du foir, eft venue pardevant Nous Jolèph Langlois , Commilfaire 

au Châtelet de Paris , Demoifelle Florence Dumont , fille majeure, 
demeurant à Paris rue de Grenelle, Paroifte Saint Euftache, laquelle en 
continuant la plainte qu’elle nous a déjà ci-devant rendue contre lelieur 
Marquis de Vielbourg , nous a dit qu’ayant plulieiirs fois refuie au lieur 
Marquis l’entrée de fa mailbn, il auroit continué d’y venir malgré elle, 
ce qui auroit obligé ladite- Demoifelle plaignante de s’ablènter de Paris 
pendant plulieurs mois pour habiter en campagne , & ôter au fleur 
Marquis de Vielbourg tous les moyens de venir chez elle ; qu’étant re* 
venue de campagne depuis huit à dix jours , 6c ayant même aftècté de? 
ne point Ibrtir dans les rues pour ne point faire connoître fbn retour, 
ledit lieur Marquis l’ayant fçû , eft revenu depuis chez elle; la féconde 
fois qu’il y eft venu ç’a été avec tant de colere & d’emportement, que 
fur le refus qu’on lui a fait de lui ouvrir la porte de Ion apparteinenr, il 
à enfoncé la porte d’icelui a coups de pieds, de manière qu’il en a fait 
lâuter la gâché , 6c eft entré par ce moyen dans ledit appartement, ayant 
fbn épée nue à la main, dont il a malcrtité ladite Demoifelle plaignante 
à laquelle il en a donné plulieurs coups de lame , tant fur la tête que 
fur les autres parties de fon corps, 6c l’a traitée en jurant d’une maniéré 
très-fcandaleufe , ce qui a obligé ladite plaignante de s’écrier pour 
avoir du fecours, fans lequel elle auroit couru le rifque de perdre la 
vie , enfuite de quoi il s’eft retiré aux cris de ladite plaignante ; & 
comme il l’a menacée de la tuer, aînli qu’il eft capable de le faire, 
étant un homme très-violent , 6c connu pour tel, & qu’elle a un in­
térêt fènfible d’avoir réparation des infultes 6c violences qu’il vient de 
lui faire, 6c d’empêcher quil ne revienne davantage chez elle en faire 
dé pareilles , elle fe trouve obligée de nous rendre d’abondant la pré­
fente plainte contre lui pour en faire informer de l’Ordonnance de 
M. le Lieutenant Criminel , requérant la jonélion de M. le Procureur 
du Roy au Châtelet, 6c a ligné notre minute.

Signé Langlois.

De l'imprimerie de la Veuve d’André’ Knapen au bout du Pont Saint Michel-
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